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INTRODUCTION Le terme de pavillon désigne au sens propre les couleurs nationales que portent les navires à leur poupe ou à leur corne d’artimon. En France, il s’agit du drapeau bleu, banc, rouge. Au Luxembourg, il s’agit du drapeau au lion rouge. Au sens figuré, le pavillon correspond au lien de droit, analogue à la nationalité pour les personnes, qui relie l’Etat au navire. Ce lien constitue un critère de rattachement juridique qui permet de définir le droit applicable au navire lorsque celui-ci est en haute-mer, espace qui ne relève de la souveraineté d’aucun Etat. L’attribution du pavillon constitue aussi un moyen de contrôle étatique puisque l’Etat du pavillon est investi d’une mission de surveillance et de contrôle de ses navires. 1 Cette notion de lien de droit est reprise dans l’article 91 la Convention de Montego Bay de 1982 2 qui dispose qu’« il doit exister un lien substantiel entre l’Etat et le navire ». Au-delà de cette obligation, l’Etat est totalement libre pour fixer les conditions d’attribution de sa nationalité. Ce propos doit cependant être nuancé pour les Etats européens soumis au droit communautaire. Cette totale liberté des Etats dans la création et la gestion de leur pavillon maritime a permis l’émergence, au cours de la deuxième moitié du XXème siècle, des pavillons de complaisance ou pavillons de libre immatriculation. Ces pavillons offrent une grande souplesse au niveau des normes à appliquer au navire. Les armateurs, sensibles à la différence du coût d’exploitation d’un navire sous pavillon traditionnel par rapport à un pavillon de complaisance, ont massivement dépavillonné leurs navires au profit de ces derniers. Cette situation a entrainé une crise de la « loi du pavillon ». En effet, ces pavillons sont très laxistes au niveau des exigences de sécurité et des conditions sociales. Ils n’effectuent pratiquement aucun contrôle. Les conditions d’octroi de la nationalité des navires se résument à une simple formalité administrative consistant en l’établissement d’un dossier d’immatriculation assorti du paiement d’une taxe le plus souvent peu élevée. 3 Les milieux maritimes ont vivement protesté contre cette pratique. Cette situation était vécue comme un acte de concurrence déloyale par les armateurs « sérieux » c’est à dire respectueux des réglementations. Les armateurs sous pavillon de complaisance rétorquaient que la 1



Rapport n°92 (2003-2004) de M. Henri de RICHEMONT fait au nom de la Commission des affaires économiques, déposé le 3 décembre 2003. 2 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay le 10 décembre 1982. 3 Françoise ODIER, Le pavillon du navire : évolution actuelle de l’approche, Espaces et ressources maritimes, n°3, 1988, page 107.
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concurrence internationale leur imposait ce choix. Ils préféraient d’ailleurs nommer les nouveaux pavillons « pavillon de nécessité ». Les Etats maritimes traditionnels, voyant leur marine marchande diminuer inexorablement, ont réagi et, pour lutter contre ces pavillons, ont créé à côté de leur registre national classique deux types de registres. -



Des registres bis, c'est-à-dire des registres créés dans les territoires d’outre-mer, qui proposent un certain nombre d’avantages similaires à ceux des pavillons de complaisance (fiscalité, embauche de marins étrangers aux conditions de la loi de leur lieu de résidence, etc.) tout en imposant des normes rigoureuses en matière de sécurité. Cependant, ces registres, bien qu’attractifs au départ, ne donnent plus aujourd’hui les résultats escomptés. C’est pourquoi les Etats européens ont mis en place les registres internationaux.



-



Les registres internationaux ont pour but d’accueillir les navires ayant des activités internationales et de leur permettre d’échapper à une grande part de la loi du pavillon. Les critiques faites à ces registres est qu’ils entrainent des discriminations sociales et économiques. Le fait est que ces registres ont mis un point final à la conception traditionnelle du pavillon qui voulait que nationalité du propriétaire et nationalité du navire coïncident. Le critère de rattachement du navire à l’Etat se fait par le biais de l’exploitation qui ne permet qu’un lien mouvant.



Aujourd’hui, l’armateur qui doit immatriculer un navire étudie tous les facteurs de coûts et prend en compte le type d’exploitation envisagé avant de choisir le pavillon. On peut retenir trois types de coûts d’exploitation des navires : -



Le coût en capital représenté par les amortissements et les frais financiers du navire.



-



Les charges fixes d’exploitation constituées des frais généraux, des assurances, de la maintenance et des charges d’équipage.



-



Les coûts de voyage qui incluent les combustibles, les frais de ports et assimilés et les dépenses commerciales. 4



Sur l’ensemble de ces postes, les armateurs vont en premier lieu essayer de réduire les frais d’équipage qui représentent en moyenne entre 35% et 50% 5 des frais d’exploitation globaux. 6 4



Jean-Pierre BEURIER, Droits maritimes, Dalloz, 2006-2007. Il faut cependant signaler que ces chiffres sont contestés, certains allant même jusqu’à affirmer qu’ils ne représentent que 4% des frais d’exploitation. 5
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Les registres bis et internationaux vont donc porter en priorité leurs efforts d’assouplissement de la réglementation dans ce domaine. Cependant, les aspects fiscaux sont aussi étudiés avec grande attention car, outre le fait qu’ils permettent de réduire les coûts financiers, c’est souvent sur ce terrain que les armateurs peuvent espérer dégager des profits. L’armateur n’hésite plus à comparer les règlementations et à changer de pavillon au gré des évolutions législatives. Les registres sont donc confrontés à la concurrence de leurs voisins. Ils sont contraints, pour conserver leur flotte et pour attirer de nouveaux armateurs, de rester compétitifs sur le « marché de l’immatriculation » ce qui les réduit au rôle de simple instrument de politique économique. Cette compétitivité doit cependant se faire dans le respect de leurs obligations d’Etat du pavillon – synonyme du maintien d’une certaine qualité du registre - sous peine de devenir un énième pavillon de complaisance. Les deux registres internationaux sur lesquels cette étude va porter, à savoir le registre luxembourgeois et le registre international français (RIF), s’inscrivent dans ce contexte de concurrence des pavillons. Cette étude a pour but de comparer les solutions retenues par chaque Etat pour concilier des aspects aussi antagonistes en apparence que qualité et compétitivité. L’objectif n’est évidemment pas d’établir un palmarès du pavillon le plus attractif mais plutôt de comprendre la logique qui découle du contenu de chaque registre. L’intérêt d’avoir retenu le RIF et le registre luxembourgeois comme objet de comparaison peut sembler limitée au premier abord, du fait de leur apparente similitude : des registres de pays européens respectueux des règlementations internationales. Cette étude tend à démontrer qu’il s’agit d’une fausse impression, ces registres se démarquant par leurs spécificités, tant au niveau du contenu que des ambitions qui y sont attachées. Cette comparaison a donc toute sa pertinence en ce sens qu’elle jette un jour nouveau sur les choix des Etats en matière de réglementation de leur pavillon et sur les enjeux liés à l’immatriculation des navires. Avant d’aborder le vif du sujet, à savoir la réglementation attachée à chaque registre, un petit rappel historique semble nécessaire, particulièrement pour le registre luxembourgeois, méconnu de beaucoup. On constate déjà que, malgré leur relative jeunesse, ils se distinguent par des parcours originaux et mouvementés.



6



Marc GLODT, Réflexion sur l’évolution des registres maritimes, Notes financières de la Banque Générale du Luxembourg, n°39, mai/juin 1993.
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1.



L’histoire du pavillon luxembourgeois



L’article 90 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay le 10 décembre 1982, dispose que « tout Etat, qu'il soit côtier ou sans littoral, a le droit de faire naviguer en haute mer des navires battant son pavillon ». Le droit pour un Etat de créer son pavillon maritime est donc un attribut de souveraineté. En vertu de ce principe et à l’instar d’autres Etats sans littoral, tels que la Suisse ou l’Autriche, le Grand-duché de Luxembourg s’est doté d’un pavillon maritime par une loi du 9 novembre 1990 7 portant création d’un registre public maritime luxembourgeois (ci-après « Loi de 1990 »). La création de ce pavillon s’inscrivait dans un contexte de crise pour la flotte maritime européenne. Du fait d’une concurrence toujours plus forte et de la réduction des taux de fret, les armateurs européens immatriculaient de plus en plus leurs navires sous pavillon de complaisance, afin de réduire les coûts d’exploitation. Cependant, un certain nombre d’armateurs sérieux étaient réticents à faire ce choix du fait de la mauvaise image de marque qui en résultait pour leur entreprise. Le législateur luxembourgeois souhaitait répondre aux attentes de cette clientèle en mettant en place une réglementation équilibrée, c'est-à-dire adaptée à l’économie moderne (libérée de contraintes désuètes) tout en tenant compte des exigences de sécurité, de contrôle et de fiabilité du registre d’immatriculation. L’objectif était de profiter de ce créneau pour diversifier et augmenter les possibilités de développement des opérations de la place financière. Cette ambition s’inscrivait dans le cadre d’une réflexion menée alors par la Commission des Communautés Européennes pour créer un registre communautaire, dénommé EUROS, sous lequel l’ensemble des armateurs de la Communauté Européenne pourraient immatriculer leurs navires à des conditions plus favorables, mettant un terme à la fuite des flottes marchandes européennes vers les pavillons de complaisance. La création du pavillon luxembourgeois était vue comme un premier pas vers un pavillon communautaire. La préparation de la loi a été précédée d’un long travail préparatoire et de consultations multiples, avec les organisations professionnelles et syndicales nationales et internationales, des experts en la matière, les Etats voisins concernés. Ces derniers ont encouragés la création 7



Loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois, publiée au Mémorial A-n°58 du 12 novembre 1990, page 807.
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de ce pavillon, y voyant un espoir de mettre fin à l’exode de leur flotte sous des pavillons exotiques. La France et la Belgique se sont même félicitées publiquement de la création de ce registre. La Belgique a d’ailleurs joué un rôle prépondérant dans la création de ce pavillon. Le directeur général de l’Union des armateurs belges, Monsieur Raymond van Herck a mené personnellement les négociations avec le Ministre des Transports Robert Goebbels en vue du transfert au Luxembourg de la flotte belge. Ils se sont heurtés aux critiques des syndicats luxembourgeois et d’une partie de la classe politique du Luxembourg dont Henri Grethen 8 , un de ses plus farouches adversaires, qui considérait ce projet comme un abandon manifeste de souveraineté. 9 Le registre public maritime luxembourgeois a connu un démarrage rapide grâce à la délocalisation des armateurs belges vers le Luxembourg. Plusieurs navires d’armateurs français sont venus renforcer la jeune flotte luxembourgeoise. En 1991, la Cour de Justice des Communautés Européennes (CJCE) prononça une décision aux conséquences majeures pour le domaine maritime, l’arrêt Factortame 10 , qui sanctionnait comme discriminatoire les conditions de nationalité imposées pour s’immatriculer dans un registre. Suite à cette évolution du droit communautaire, le législateur luxembourgeois est intervenu pour mettre le registre maritime luxembourgeois en conformité avec le droit communautaire. Une commission consultative fut instituée pour élaborer des propositions de modification de la loi. Suite à son rapport dont les principales recommandations furent suivies, le législateur vota la loi du 17 juin 1994 11 modifiant et complétant la loi du 9 août 1990. Ce texte portait principalement sur la libéralisation du régime d’immatriculation et modifie les dispositions relatives au droit d’établissement et à la fiscalité. 12 Il apporta au pavillon luxembourgeois le dynamisme qui lui faisait défaut, lui permettant ainsi de s’émanciper en partie de sa tutelle belge. 13 Malgré cette réforme, le pavillon luxembourgeois connut ensuite une période difficile. En 1996, l’International Transport Workers’Federation (ITF) qualifia le registre luxembourgeois 8



Devenu quelques années plus tard, ironie de l’histoire, Ministre des Transports. Véronique POUJOL, Il était un petit pavillon…, d'Lëtzebuerger Land, 10 novembre 2000. 10 CJCE, 25 juillet 1991, Factortame Ltd, affaire C-221/89. 11 Loi du 17 juin 1994 modifiant et complétant la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois, publiée au Mémorial A-n°63 du 13 juillet 1994, page 1156. 12 Marc GLODT, La réforme de la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois, Bulletin droit et banque, n°20, juin 1993, page 15 et 16. 13 Véronique POUJOL, Il était un petit pavillon…, d'Lëtzebuerger Land, 10 novembre 2000. 9
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de pavillon de complaisance. 14 Cette appellation eu pour conséquence que les navires marchands immatriculés au Luxembourg étaient quasiment interdits de port dans les pays scandinaves et en Australie. 15 A la même date, il figurait sur la liste grise du Paris Mémorandum of Understanding du fait d’un nombre trop élevé de détentions dans les ports pour non-conformité à la réglementation internationale. L’abandon du pavillon pure et simple n’étant pas envisageable car elle donnerait une mauvaise image du Luxembourg en termes de stabilité et de fiabilité, le gouvernement décida de réagir. Il commanda une étude du secteur et de son encadrement juridique, administratif et fiscal à Pricewaterhouse Coopers Le consultant réalisa ce travail en collaboration avec le professeur Peeters, de l’Université d’Anvers, qui avait déjà participé à l’élaboration de la nouvelle politique maritime des Pays-Bas. Le rapport fût déposé en juillet 2001. Au vu des conclusions, le gouvernement entreprit une réforme structurelle de fond de la gestion du secteur maritime, réforme qui se poursuit encore aujourd’hui. Les principales actions menées ont visé à : -



Relancer le dialogue social avec les partenaires sociaux en négociant deux conventions collectives qui tiennent compte des standards de l’ITF afin d’obtenir la levée de l’appellation de pavillon de complaisance.



-



Réformer la structure juridique du Commissariat aux Affaires Maritimes (C.A.M.).



-



Mettre en place les structures et les moyens nécessaires pour remplir les obligations de contrôle de l’Etat du pavillon.



-



Mettre à jour et améliorer la réglementation, notamment sur le plan de la fiscalité.



Le gouvernement décida aussi, en 2004, d’attribuer la compétence du dossier maritime au Ministre de l’Economie et du Commerce Extérieur et non plus au Ministre des Transports afin de porter un regard différent sur le dossier maritime 16 . Ce choix s’explique par la volonté de considérer l’activité maritime comme toute autre activité économique au Luxembourg. 17 Entre-temps, le registre luxembourgeois dû aussi faire face à la désaffection des armateurs belges, retournés sous pavillon belge du fait d’une réforme majeure de la législation maritime



14



Rapport d’activité 2001 du Ministère des Transports, mars 2002, page 153. Véronique POUJOL, Il était un petit pavillon…, d'Lëtzebuerger Land, 10 novembre 2000. 16 Le Ministre actuel est Jeannot Krecké. 17 Rapport d’activité 2004 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 326. 15
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belge 18 . Le registre connut une régression significative du tonnage du fait de la perte des pétroliers de gros tonnage appartenant à un important groupe belge 19 . Cependant, la nouvelle politique mise en place permet actuellement l’immatriculation de nouvelles unités. Le registre luxembourgeois ne figure plus sur la liste des pavillons de complaisance. Le C.A.M. a été réformé en vue de pouvoir mieux remplir les missions qui lui sont dévolues. Le gouvernement est en train de mettre en place de nouvelles structures de contrôles des navires. Enfin, la réforme législative est en cours. On peut donc considérer que le pavillon luxembourgeois est en plein essor. Il sera intéressant, dans les années qui viennent, de voir l’aboutissement de la réforme entreprise et les résultats qu’elle produira sur l’évolution du nombre d’immatriculations. 2.



L’historique du pavillon français



Alors que la France était en 1945 la quatrième puissance maritime mondiale, elle figurait en 2005 en 29ème position avec une flotte qui ne représentait plus que 0,4% du tonnage mondial. Au niveau européen, elle se classait au 8ème rang. Ce déclin, continu depuis les années 1970, tranchait avec le développement de certaines flottes européennes. Le gouvernement, conscient de la nécessité de réagir, créa le registre Kerguelen par le décret du 20 mars 1987 20 . Cependant, suite à la contestation des organisations syndicales, il dû être légalisé par la loi du 26 janvier 1996 21 . Ce registre constitua un demi-échec car, s’il enraya la baisse du nombre de navires sous pavillon français, il ne permit pas de reconquérir les navires perdus alors que le contexte de croissance économique y était propice. Face à cette situation, le gouvernement confia en 2003 au sénateur Henri de Richemont la mission d’étudier les moyens de relancer le pavillon français. Celui-ci rédigea un rapport « Un pavillon attractif, un cabotage crédible : deux atouts pour la France », dans lequel il préconise la création d’un registre international français (RIF) ainsi qu’une série de mesures visant à le rendre attractif. Ce rapport fut remis au gouvernement en avril 2003. Suite à ça, le sénateur de Richemont déposa avec d’autres parlementaires une proposition de loi le 30 octobre 2003. Ce texte, malgré un certain nombre de modifications par la



18 19



Notamment la mise en place d’un système de taxe au tonnage. Rapport d’activité 2004 du Ministre de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 317. 20 Décret n°87-190 du 20 mars 1987 relatif à l’immatriculation et à l’armement des navires dans le territoire des Terres australes et antarctiques françaises, JORF du 24 mars 1987, page 3312. 21 Loi n°96-151 du 26 février 1996 sur les transports, JORF du 27 février 1996, page 3094.
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Commission des Affaires Economiques, se heurta à une forte opposition syndicale, symbolisée par d’importants mouvements de grève lors de l’adoption du texte par le Sénat le 11 décembre 2003. Face à l’ampleur de la contestation, le gouvernement demanda le retrait de la proposition de loi du bureau de l’Assemblée Nationale et nomma un médiateur, Monsieur Scemama, pour tenter de concilier les positions des armateurs et des syndicats. Malgré les efforts de celui-ci, des désaccords persistèrent notamment sur le nombre de marins communautaires à bord des navires immatriculés au RIF et l’existence d’entreprises de travail maritime en France. Cependant, le débat législatif reprit au début de l’année 2005. Le projet connut de nouvelles modifications, sans pour autant apaiser les tensions. Le 23 mars 2005, l’Assemblée Nationale adopta finalement la proposition de loi malgré les grèves qui paralysaient le secteur maritime. Le Sénat adopta le texte en seconde lecture le 14 avril 2005. Le 20 avril, plus de 140 députés et 60 sénateurs formèrent un recours devant le Conseil Constitutionnel mais celui-ci valida intégralement la loi le 28 avril 2005. Les syndicats se tournèrent alors vers l’ITF qui classa, le 19 avril 2005, le RIF comme pavillon de complaisance. Cette décision souleva bien évidemment l’indignation des armateurs. Malgré ce coup porté au nouveau registre, le gouvernement décida de le rendre opérationnel le plus rapidement possible et prit les décrets et les arrêtés nécessaires dès l’année suivante. La publication du décret relatif à la création du guichet unique au Journal Officiel du 11 février 2006 marqua sa naissance officielle. Le 10 mars, le Surfer 323, navire du groupe Bourbon, devint le premier navire immatriculé au registre. Il est trop tôt pour établir un premier bilan du RIF cependant il semble prendre son essor malgré le lourd handicap que constitue la qualification de « FoC ». La priorité est aujourd’hui de renouer le dialogue social avec les syndicats. On le constate au vu de leur histoire, les origines et le parcours du RIF et du registre luxembourgeois sont différents. Ils se rejoignent cependant sur un point, la volonté de se développer en suscitant l’intérêt des armateurs. Pour se faire, les Etats ont tenté de rendre leur pavillon le plus attractif possible, ce qui signifie offrir la meilleure qualité possible tout en assurant le coût le plus bas possible. Pour résoudre cette équation difficile, le RIF et le pavillon luxembourgeois ont employé des moyens différents qu’il va être intéressant d’étudier afin d’évaluer, notamment
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du point de vue de l’armateur, les avantages et les inconvénients de chacun. Afin d’apprécier l’attractivité des pavillons français et luxembourgeois, nous étudierons leur qualité (Partie 1) avant d’analyser leur compétitivité (Partie 2).
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PARTIE 1. LA QUALITE DES PAVILLONS FRANÇAIS ET LUXEMBOURGEOIS



Les armateurs sont en premier lieu des commerçants qui proposent leurs services – ou leur navire - pour transporter des marchandises ou des personnes. Pour attirer les clients, ils peuvent recourir à deux arguments : le prix et la qualité. C’est ce dernier aspect qui va être l’objet de cette partie. Pour asseoir une image de qualité auprès des chargeurs ou des affréteurs, ils doivent immatriculer leurs navires dans des pavillons « respectables » car le lieu d’immatriculation du navire sera un élément déterminant aux yeux du client soucieux de sa marchandise. Il faut encore pouvoir définir la notion de pavillon de qualité. La qualité est une donnée subjective puisque fondée sur une échelle de valeurs. Elle varie selon les intérêts que l’on défend. On peut considérer que pour le chargeur, un registre qui impose des normes propres à assurer un lien de droit réel avec le navire et qui assure un véritable contrôle en matière de sécurité et de sûreté est un pavillon de qualité. L’armateur accordera quant à lui la prépondérance à la simplicité et à la rapidité de la procédure d’immatriculation et des contrôles de sécurité. Il faut donc, pour évaluer la qualité du RIF et du pavillon luxembourgeois, se pencher sur ces différents aspects. C’est pourquoi nous comparerons dans un premier temps la qualité de la procédure d’immatriculation du navire (Chapitre 1) dans les deux pays avant d’étudier la qualité de leurs normes de sécurité et de sûreté (Chapitre 2).
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CHAPITRE 1. LA QUALITE DE LA PROCEDURE D’IMMATRICULATION DU NAVIRE La qualité d’une procédure s’apprécie en premier lieu au regard du cadre dans lequel elle se déroule (section 1), c'est-à-dire la qualité de l’accueil et du service proposé aux armateurs. Il faut en second lieu s’intéresser au contenu même de cette procédure (section 2).



SECTION 1. LE CADRE DE LA PROCEDURE D’IMMATRICULATION DU NAVIRE Le Luxembourg, suivi depuis peu par la France, ont mis en place un interlocuteur unique (§1) afin de répondre, mission traditionnelle, aux demandes d’immatriculation des armateurs mais aussi, tâche plus originale pour une administration, pour promouvoir leur pavillon respectif (§2) afin d’attirer de nouveaux armateurs.



§1. Un interlocuteur unique Il s’agit du Commissariat aux Affaires Maritimes au Luxembourg (A) et du guichet unique en France (B). A. Le Commissariat aux Affaires Maritimes au Luxembourg Créé par la même loi que le registre luxembourgeois, le C.A.M. est une structure administrative légère (1) en termes de moyens et de personnels mais qui dispose de compétences élargies (2). 1.



Une structure légère



L’article 2 de la Loi de 1990 dispose qu’« il est institué un commissariat aux affaires maritimes dirigé par le commissaire aux affaires maritimes et placé sous l’autorité du Ministre ». Le Commissaire aux affaires maritimes est depuis l’origine Monsieur Marc GLODT, ce qui permet une certaine continuité dans le développement de cette administration. Il était en 2006 assisté par dix agents. Il s’agit donc d’une équipe restreinte, mais qui présente l’avantage d’une certaine proximité avec les armateurs. Sa taille humaine lui permet d’offrir un accueil plus chaleureux, plus de réactivité et de souplesse face aux cas particuliers et aux situations d’urgence. Un remaniement de cette administration a eu lieu ces dernières années, le gouvernement ayant à cœur d’augmenter la qualité du service afin de permettre un développement du pavillon.
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L’article 36 de la loi du 21 décembre 2004 22 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2005 a conféré le statut de service de l’Etat à gestion séparée (S.E.G.S.) au C.A.M. à partir du 1er janvier 2005. Ce nouveau statut permet de responsabiliser le service dans l’exécution de son budget tant au niveau des recettes que des dépenses. Le C.A.M. peut facturer la délivrance d’un certain nombre de documents à ces « administrésclients ». Cette modification du statut du C.A.M. a pour but d’apporter une plus grande rigueur et une meilleure qualité du service. 2.



Une structure aux compétences élargies



L’article 2 de la Loi de 1990 énumère les différentes missions du commissaire. Elles peuvent être résumées comme suit : -



Il doit traiter l’ensemble des demandes ayant trait à l’immatriculation du navire et délivrer tous les certificats nécessaires.



-



Il a aussi une importante mission de contrôle, notamment de « l’honorabilité professionnelle » et de « l’expérience » des personnes chargées de la gestion de la société sollicitant l’immatriculation. Cette mission montre que le pavillon luxembourgeois est sélectif quant aux navires qu’il accepte d’immatriculer sous son pavillon.



-



La loi lui délègue en outre une compétence juridictionnelle en ce qu’il est compétent pour statuer sur les recours dirigés contre les décisions des capitaines en matière de discipline.



-



Il a enfin une mission de promotion et d’amélioration du pavillon luxembourgeois.



Cette description des missions du commissaire montre qu’il est l’interlocuteur unique pour tous les problèmes relatifs au pavillon luxembourgeois. Elle révèle aussi que, vu la petite taille du C.A.M., il lui est impossible d’assumer l’ensemble de ces missions. Il est contraint de déléguer certaines de ces tâches à des sociétés spécialisées, telles que les sociétés de classification en matière de délivrance des certificats internationaux de sécurité. Le C.A.M. conserve cependant l’ensemble des tâches administratives relatives au traitement des dossiers d’immatriculation. Il est aussi en charge de la mise à jour de la réglementation et de la fonction de « reporting » auprès des différentes organisations internationales (par exemple l’envoi de rapports à l’OIT concernant l’application des normes édictées par cette institution). Il conserve enfin l’importante mission de promouvoir le pavillon luxembourgeois comme nous le verrons par la suite.



22



Loi du 21 décembre 2004 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2005, publiée au Mémorial A-n°204 du 28 décembre 2004, page 2983.
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B. Le guichet unique en France La nécessité de simplifier les procédures d’immatriculation et de mieux informer les armateurs a été mis en exergue dès 2003 par le sénateur Henri de Richemont dans son rapport. 23 Il fait remarquer que la réduction des délais de traitement des demandes et l’abaissement des coûts d’immatriculation sont des éléments essentiels pour la compétitivité d’un registre 24 et que la France a du retard par rapport aux autres pays européens. Il conseille, pour y remédier, la mise en place d’un guichet unique exerçant les attributions administratives classiques des services des douanes et des affaires maritimes. La loi RIF, s’inspirant des recommandations du rapport Richemont, évoque dans son article 2 un guichet unique, indiquant qu’un « décret détermine le port d’immatriculation ainsi que les modalités conjointes de francisation et d’immatriculation des navires au registre international français dans le cadre d’un guichet unique ». Le guichet unique du RIF, installé à la Direction départementale des affaires maritimes des Bouches-du-Rhône à Marseille, a été mis en place par le décret du 10 février 2006 25 en même temps que le port d’immatriculation unique des navires au RIF, à savoir Marseille. Ce décret fixe les missions du guichet unique qui sont précisées dans une circulaire du 5 mai 2006 26 . L’objectif de ce guichet unique est d’être « l’interlocuteur unique et privilégié de l’usager pour toutes ses formalités d’immatriculation, de francisation et de gestion du navire au sein du registre dans un souci de qualité et de rapidité du service offert » 27 . A cette fin, le guichet unique a trois missions principales : -



Recueillir et gérer l’ensemble des demandes d’immatriculation et de francisation au RIF



ainsi que les autres demandes relatives aux mouvements de la flotte telles que les sorties de flotte et les mutations de propriété, l’ensemble de ces demandes faisant chacune l’objet d’un formulaire unique (article 2 du décret).



23



Henri de RICHEMONT, Un pavillon attractif, un cabotage crédible : deux atouts pour la France, octobre 2002-mars 2003, page 57. 24 Henri de RICHEMONT, rapport du 3 décembre 2003 au Sénat au nom de la commission des affaires économiques et du Plan, sur la proposition de loi relative à la création d’un registre international français, page 30. 25 Décret n°2006-142 du 10 février 2006 relatif à la création du guichet unique prévu par la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 relative à la création du registre international français, JORF n°36 du 11 février 2006, page 2189, texte n°20. 26 Circulaire interministérielle (Economie-Transports) du 5 mai 2006, relative au fonctionnement du guichet unique du registre international français. 27 Ibidem, page 1.
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-



Promouvoir le RIF, informer et assister les usagers pour toute démarche (article 3 du



décret). -



Contrôler le respect des dispositions de la loi RIF relatives à la composition de l’équipage



(article 4 du décret). On constate une grande similarité des tâches attribuées au C.A.M. et au guichet unique français. Il est dès lors particulièrement intéressant de voir comment ces deux administrations exécutent la mission de promotion de leur registre respectif.



§2. La promotion des registres d’immatriculation du navire La prise de conscience par la France de l’importance de promouvoir auprès des armateurs son pavillon est très récente. Elle accuse donc un retard certain dans ce domaine comparé au Luxembourg (A) qui développe depuis plusieurs années des stratégies en la matière. Cette situation révèle le regard différent que portent ces deux pays sur leur pavillon (B). A. Le retard de la France par rapport au Luxembourg Le C.A.M. développe une politique de qualité depuis plusieurs années. Il a obtenu un certificat de norme ISO 9001 (version 2000). En application de cette norme, un manuel qualité a été rédigé afin de mettre en place un système de management de la qualité et adopter une démarche plus proactive. Un exemple de cette nouvelle démarche est la réalisation d’enquêtes qualité auprès des « administrés-clients ». Le C.A.M. mène une politique active dans le développement de ses outils informatiques. Afin de rendre la procédure d’immatriculation plus accessible et plus rapide, il a mis en place des formulaires électroniques en ce qui concerne les demandes de livret des marins, d’endossement des brevets, d’immatriculation des navires, d’agrément d’entreprises maritimes et de dirigeants maritimes. Il a aussi développé un nouvel outil de suivi du courrier électronique commun et créé une boite à suggestions ou réclamations électronique. 28 L’ensemble de ces efforts ont été récompensés lors de la participation du C.A.M. au Prix luxembourgeois de la Qualité où il s’est vu remettre le « Prix de l’Innovation Organisationnelle 2005 » pour sa démarche volontaire et exemplaire d’amélioration de la qualité de ses services. 29



28 29



Rapport d’activité 2005 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 245. Rapport d’activité 2004 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 324.



P a g e | 20



Au-delà de l’amélioration de la qualité de ses services, le C.A.M. participe activement aux travaux des différentes organisations internationales et aux conférences et manifestations portant sur le secteur maritime (les foires nautiques, les colloques, le Monaco Yacht Show, etc.). Le guichet unique est encore loin de la démarche qualité du C.A.M.. Il semble d’ailleurs selon certains auteurs que les fonctions de promotion du pavillon et d’information soient quelque peu oubliées au profit des tâches administratives. 30 L’étude de la circulaire relative au fonctionnement du guichet unique révèle en effet le peu d’intérêt porté aux missions de promotion du pavillon. Plus grave, ce service semble souffrir de problèmes d’autorité et de moyens. 31 Alors que le guichet unique avait normalement autorité pour coordonner et exécuter l’ensemble des tâches administratives relatives à l’immatriculation des navires, il semble qu’il se soit réduit à un simple animateur des services concernés. Sans doute faut-il en déduire que les différentes administrations (affaires maritimes, douanes, service de la jauge,…) n’entendent pas se voir privées si facilement de leurs prérogatives. Cela révèle les lourdeurs de l’administration française, apparemment difficile à réformer. Cependant, ce propos doit être nuancé. Des échos positifs sur le fonctionnement du service, notamment d’Armateurs de France, se sont aussi fait entendre. De plus, un site internet a été mis en place pour informer les armateurs et leur permettre de télécharger les formulaires nécessaires. Enfin, le guichet unique est trop récent pour dresser un bilan et il faut sans doute lui laisser un peu de temps pour trouver sa place et s’imposer auprès des différents interlocuteurs. Les difficultés que rencontre le guichet unique dans ses nouvelles missions d’assistance aux usagers et de promotion du pavillon sont cependant symptomatiques de la différence d’approche des deux pays à l’égard de leur pavillon. B. Des approches différentes du secteur maritime Suite à une dépréciation de l’image de marque du pavillon luxembourgeois en 1999, le gouvernement a commandé une étude détaillée portant sur le secteur maritime luxembourgeois et son encadrement juridique. Le rapport a révélé que le secteur maritime produisait un chiffre d’affaires non négligeable mais que faute d’intérêt, les pistes de diversification n’avaient pas été saisies jusqu’à présent. Face à ces conclusions, le gouvernement a choisi d’aborder le dossier maritime sous un autre angle, non plus sous 30



Pierre ANGELELLI, Le registre international français : les premiers mois à Marseille, DMF n°674, octobre 2006, page 771. 31 Ibidem, page 770.
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l’aspect transport mais du point de vue économique. C’est pourquoi il a décidé de transférer la compétence en matière maritime du Ministère des Transports au Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur. En 2004, le gouvernement a mis en place deux groupes de travail ayant pour mission de procéder à une évaluation des opportunités d’affaires du secteur des services luxembourgeois dans l’industrie maritime. Parallèlement, il a commandé une étude sur l’impact économique des activités maritimes. Ces travaux devraient aboutir à la mise en place de nouveaux produits financiers spécifiques au secteur maritime. 32 Autre évènement important, le gouvernement et les acteurs économiques du monde maritime ont conclu en 2006 un partenariat formalisé par une « Charte avec l’industrie maritime » qui arrête des valeurs communes et prépare les actions futures. 33 On peut tirer deux enseignements de ces faits, d’une part l’implication du Luxembourg dans le dossier maritime et d’autre part, le fait que son intérêt pour le secteur est principalement économique. La France, pour des raisons historiques et géographiques, adopte une autre démarche. Les problématiques maritimes sont rattachées au ministère des Transports, de l'Équipement, du Tourisme et de la Mer. Le dossier maritime est traité dans une vision plus conservatrice, c’està-dire protéger l’autonomie de la France en matière de transport maritime en maintenant une flotte conséquente. Les raisons avancées dans le rapport du sénateur Richemont pour créer le RIF en témoignent. Il évoque l’amélioration de l’emploi maritime, de la sécurité maritime, du poids de la France dans les institutions internationales et même de sa puissance politique. L’intérêt économique que peut représenter le secteur maritime pour l’économie française est relégué à l’arrière-plan. L’administration française persiste à voir les armateurs comme des usagers (terme employé par la circulaire du 5 mai 2006) et non pas comme des clients tel que cela est le cas à Luxembourg. Il faut d’ailleurs constater que ce secteur d’activité suscite bien peu d’intérêt de la part des gouvernements qui ce sont succédés jusqu’à présent. Il reste donc à espérer que cette situation change, et que le gouvernement, prenant modèle sur le Luxembourg, adopte un nouveau regard sur cette activité car c’est certainement la voie à suivre pour espérer rendre attractif le pavillon français.



32 33



Rapport d’activité 2006 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 240. Ibidem, page 240.
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Au final, si l’on constate une amélioration certaine du cadre de l’immatriculation des navires dans les deux pays, la France a encore de gros efforts à faire pour parvenir au niveau du Luxembourg. En effet, ce dernier, bien que disposant d’une administration réduite, a su en tirer le meilleur parti possible tandis que la France, empêtrée dans sa complexité administrative, n’a pas su mettre à profit les moyens conséquents dont elle dispose. La mise en place du guichet unique semble cependant être le gage d’une véritable rénovation. Elle s’accompagne d’ailleurs de certaines modifications du contenu de la procédure d’immatriculation, qu’il s’agit d’étudier à présent.



SECTION 2. LE CONTENU DE LA PROCEDURE D’IMMATRICULATION DU NAVIRE Pour battre pavillon d’un Etat, il faut obligatoirement se soumettre à une procédure d’immatriculation. Celle-ci impose à l’armateur et au navire objet de la demande de répondre à certaines conditions préalables (§1). Une fois cette étape franchie, il faut encore respecter les différentes phases de la procédure, qui se caractérisent par leur aspect formaliste (§2).



§1. Les conditions requises pour l’immatriculation du navire Pour immatriculer un navire au pavillon français ou luxembourgeois, il faut que l’armateur (A) et le navire répondent à certaines conditions d’éligibilité (B). A. Les conditions d’éligibilité de l’armateur Les législations françaises et luxembourgeoises imposent à l’armateur qui souhaite immatriculer son navire sous leur pavillon de respecter certaines conditions de nationalité et de résidence (1), conformes au droit communautaire. Le Luxembourg exige une condition supplémentaire, l’agrément de l’entreprise maritime (2). 1. Des exigences communes de nationalité et de résidence Tant la loi française du 3 janvier 1967 modifiée par la loi du 29 avril 1975 que la loi du 9 novembre 1990 se montraient restrictives concernant les conditions de nationalité et de résidence du propriétaire du navire. L’article 4 de la loi luxembourgeoise disposait que le navire devait appartenir pour plus de la moitié en pleine ou en nue-propriété à des luxembourgeois qui ont au Luxembourg leur domicile et leur résidence habituelle ou à des sociétés commerciales ayant leur principal établissement au Luxembourg. Le texte français prévoyait quant à lui que le navire devait appartenir pour moitié au moins à des français ou pour le tout à des sociétés ayant leur siège social en France.
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Suite à plusieurs arrêts de la CJCE concernant l’interdiction des discriminations liées à la nationalité (jurisprudence Factortame), les législateurs français et luxembourgeois ont dû intervenir pour modifier leur législation. Le gouvernement luxembourgeois a modifié la loi de 1990 par la loi du 17 juin 1994. L’article 5 de ce texte dispose que « peuvent être immatriculés au registre maritime luxembourgeois les navires appartenant pour plus de la moitié en propriété à des ressortissants de la Communauté Européenne ou des sociétés commerciales ayant leur siège social dans un Etat membre de la Communauté Européenne, les navires affrétés coque-nue et les navires exploités par ces personnes, à condition que tout du moins une partie significative de la gestion du navire soit effectuée à partir du Luxembourg ». On constate que le critère de principal établissement au Luxembourg a été remplacé par celui, plus formel, de siège social dans la Communauté Européenne pour déterminer le champ rationae personae de la loi. Il maintient cependant l’exigence d’un lien réel entre le Luxembourg et le navire par l’obligation d’une gestion du navire effectuée à partir du Luxembourg. 34 En France, la loi du 3 janvier 1967 a été modifiée par les lois du 29 avril 1995, du 26 février 1996 et du 16 janvier 2001 35 . La loi RIF ne prévoyant aucune disposition spéciale dans ce domaine, c’est à ce dernier texte qu’il faut donc se reporter pour connaitre les conditions de nationalité et de résidence applicables à l’armateur. On constate qu’il est beaucoup plus détaillé que la loi luxembourgeoise. Ce texte établit une distinction selon que le propriétaire du navire est une personne physique ou morale. S’agissant d’une personne physique, elle doit remplir les conditions suivantes 36 : -



Une condition de nationalité : le navire doit appartenir pour moitié au moins à des ressortissants d’un Etat membre de la Communauté Européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen (EEE) ;



-



Une condition de résidence : les propriétaires doivent faire élection de domicile sur le territoire français (s’ils y résident moins de 6 mois par an) pour toutes les affaires administratives ou judiciaires se rapportant à la propriété et à l’état du navire ;



34



Marc GLODT, La réforme de la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois, Bulletin droit et banque n°20, juin 1993, page 16. 35 Pierre BONASSIES, Le droit maritime positif en 2004, DMF Hors série n°9, juin 2005, page 14. 36 Article 219 du Code des douanes.
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La loi prévoit cependant une dérogation sous forme d’un agrément spécial lorsque seulement un quart des propriétaires remplit les conditions de nationalité et de résidence énumérées cidessus. S’agissant d’une personne morale, elle doit remplir les conditions suivantes : -



Condition de nationalité : le navire doit appartenir pour moitié au moins à des sociétés ayant leur siège social ou leur principal établissement sur le territoire français ou d’un Etat membre de la Communauté Européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’EEE ;



-



Condition de résidence : les sociétés propriétaires doivent avoir leur siège social ou leur principal établissement sur le territoire français ou d’un Etat membre de la Communauté Européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’EEE sous réserve, dans ces deux derniers cas, que le navire soit dirigé et contrôlé à partir d’un établissement stable se trouvant sur le territoire français. Les sociétés propriétaires peuvent n’être situées dans aucun des territoires mentionnées à condition que l’Etat, lieu de leur siège social, ait conclu une convention bilatérale de réciprocité avec la France et que le navire soit dirigé et contrôlé à partir d’un établissement stable situé sur le territoire français.



La notion d’établissement stable permet à l’Etat de s’assurer de l’existence d’un lien substantiel avec le navire immatriculé sous son pavillon. Cette notion doit être comprise comme « le lieu d’où partent les instructions concernant la gestion économique du navire ». 37 Elle correspond à l’exigence luxembourgeoise de gestion « significative » du navire à partir de son territoire. La loi française prévoit cependant une dérogation sous forme d’un agrément spécial lorsque seulement un quart des sociétés propriétaires remplissent les conditions de nationalité et de résidence énumérées ci-dessus. Antérieurement à la loi du 16 janvier 2001, une condition supplémentaire de nationalité des dirigeants était prévue. Ainsi, dans le cas d’une société anonyme, le président du conseil d’administration, les directeurs généraux et la majorité des membres du conseil d’administration (ou bien les membres du directoire et la majorité des membres du conseil de surveillance) devaient être ressortissants d’un Etat membre de la Communauté Européenne ou de l’un des Etats partie à l’EEE. Cette exigence, qui apparaissait surabondante au regard des 37



Antoine VIALARD, L’Europe et les pavillons de navires, Annuaire de droit maritime et océanique, Tome XIII, 1995.
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conditions de nationalité et de résidence imposées aux propriétaires de navires, a été supprimée. Il faut encore ajouter que la propriété du navire peut être partagée entre des personnes physiques et morales du moment qu’elles remplissent les critères étudiés ci-avant. Ils pourront bénéficier de l’agrément spécial dans les mêmes conditions. Ces dispositions montrent la volonté de la France de garder une emprise sur les navires immatriculés sous son pavillon. Le Luxembourg est tout autant attaché à maintenir un lien réel et solide avec les navires battant pavillon luxembourgeois. C’est pourquoi il a mis en place, en plus des conditions de nationalité et de résidence de l’armateur, l’obligation d’agrément de l’entreprise maritime. 2. Une exigence particulière du Luxembourg: l’agrément de l’entreprise maritime Le titre 10 de la loi du 9 novembre 1990 modifiée s’intitule « de l’agrément des entreprises maritimes ». Cet agrément est indispensable à une entreprise maritime qui veut immatriculer son navire au pavillon luxembourgeois. Il a pour but de remplacer l’autorisation d’établissement nécessaire pour toute activité commerciale, artisanale ou industrielle. La loi définie dans ses articles 129 et 130 l’entreprise maritime comme « toute personne physique ou morale, luxembourgeoise ou étrangère, qui poursuit une activité ayant pour objet l’achat, la vente, l’affrètement, le frètement, et la gestion de navire de mer, ainsi que les opérations financières et commerciales s’y rattachant directement ou indirectement ». Par conséquent, toute entreprise maritime qui souhaite s’établir au Luxembourg doit préalablement à toute activité demander un agrément au Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur. Lorsque l’entreprise est constituée par une personne physique, cette dernière doit également et avant tout début d’activité être agréée par le Ministre. S’il s’agit d’une société, la direction doit de plus être confiée à au moins un dirigeant d’entreprise maritime agréée dont l’étendue des pouvoirs est suffisante pour permettre la gestion optimale de la société. La loi n’impose pas à l’entreprise maritime d’adopter une forme juridique particulière. Cependant, on remarque qu’en majorité, il s’agit de sociétés anonymes ainsi que dans une moindre mesure de sociétés à responsabilité limitée. 38



38



TRIMAR et DELOITTE & TOUCHE, Le pavillon maritime luxembourgeois : une approche globale du domaine maritime, 1999.
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Il faut rappeler que ces entreprises sont soumises à un contrôle du Commissaire aux affaires maritimes et qu’elles doivent le tenir informer de tous les actes importants de la vie de l’entreprise. Ainsi, toute modification essentielle des statuts, tout changement du réviseur d’entreprise 39 , toute extension ou modification des activités de l’entreprise maritime doivent être portés à la connaissance du CAM. 40 Au 31 décembre 2006, on dénombrait 278 entreprises maritimes agréées 41 Les dirigeants d’entreprises maritimes doivent eux aussi recevoir l’agrément du Commissaire aux affaires maritimes. Pour obtenir cet agrément, le dirigeant doit remplir certaines conditions 42 : -



Avoir sa résidence professionnelle au Luxembourg.



-



Présenter des garanties d’honorabilité, appréciées au regard des antécédents judicaires et de tous les éléments susceptibles d’établir que la personne visée jouit d’une bonne réputation et présente toutes les garanties d’une activité irréprochable.



-



Justifier d’une expérience professionnelle appréciée au regard du fait que cette personne a déjà exercée des activités analogues à un niveau élevé de responsabilité et d’autonomie. Il est à noter que le Commissaire aux affaires maritimes peut lui demander de se soumettre à une épreuve sur les connaissances professionnelles.



Le dirigeant d’entreprise maritime peut être une personne physique mais aussi une personne morale, on parlera alors de sociétés de management. Ces dernières doivent remplir les mêmes conditions d’agrément que les personnes physiques. Elles doivent démontrer au regard de la condition de résidence, qu’elles disposent au Luxembourg d’une organisation suffisante pour l’exercice « correct » de leur activité. Les dirigeants d’entreprises maritimes agréés peuvent être désignés par plusieurs entreprises. Ils vont avoir pour mission principale la gestion administrative et comptable de l’entreprise maritime. Les détails de leurs fonctions au sein de l’entreprise sont définis par contrat entre les deux parties.



39



Le réviseur d’entreprise est un expert indépendant chargé du contrôle de la comptabilité et des comptes annuels. Le réviseur a d'autres missions liées à certains événements (apport en nature dans le cadre d'une augmentation de capital, ...). La profession de réviseur d'entreprise est réglementée. 40 Article 137 de la loi du 9 novembre 1990. 41 Rapport d’activité 2006 du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur, page 231. 42 Article 132 de la loi du 9 novembre 1990.
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Pour les dirigeants d’entreprises agréées, on compte trente-trois personnes physiques et dix personnes morales au 31 décembre 2006. 43 Au regard du nombre d’entreprises agréées, on observe que les dirigeants d’entreprises gèrent plusieurs entreprises à la fois. On remarque aussi que le nombre de sociétés de management fait l’objet d’un développement contrôlé. L’ensemble des conditions à remplir lors de la demande d’agrément doivent perdurer tout au long de la vie de l’entreprise et de l’activité du dirigeant maritime. A défaut, le Ministre pourra retirer l’agrément de l’entreprise maritime. Un recours est ouvert à l’encontre des décisions de refus ou de retrait de l’agrément dans le délai d’un mois auprès du Comité au Contentieux du Conseil d’Etat, statuant en dernière instance et comme juge du fond. 44 Si tous les armateurs ne peuvent donc pas s’immatriculer au pavillon français ou luxembourgeois, tous les navires ne sont pas non plus éligibles. Il s’agit de voir ce que prévoient les lois des deux pays en la matière. B. Les conditions d’éligibilité du navire Le registre public maritime luxembourgeois ne s’applique qu’aux navires « d’au moins 25 tonneaux de jauge qui font ou sont destinés à faire habituellement en mer le transport de personnes ou des choses, la pêche, le remorquage ou toute autre opération lucrative de navigation ». 45 Par conséquent, les bâtiments de plaisance, les yachts et tous les autres navires qui ne sont pas destinés à des opérations lucratives sont expressément exclus du champ d’application de la loi. 46 Cependant, l’article 19 prévoit une dérogation à la limite de tonnage prévue à l’article 4 alinéa 5 pour les navires à passagers à condition qu’ils soient conformes à la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer telle que modifiée. Au-delà des considérations du type d’activité et du tonnage des navires, le législateur a posé des conditions d’âge afin d’écarter les navires vétustes susceptibles de poser des problèmes au niveau de la sécurité et de donner une mauvaise image du pavillon luxembourgeois. Ainsi, 43



Rapport d’activité 2006 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 231. Article 139 de la loi du 9 novembre 1990. 45 Article 4 alinéa 5 de la loi du 9 novembre 1990. 46 Albert WILDGEN et Rina BREININGER, L’immatriculation des navires au Grand-duché de Luxembourg, Annales de droit luxembourgeois, 1991, page 19. 44
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« aucun navire dépassant 15 ans d’âge à compter de la pose de la quille ne pourra faire l’objet d’une première immatriculation sous pavillon luxembourgeois ». L’article 19 de la loi prévoit cependant une dérogation à la limite d’âge lorsque « le navire a fait l’objet de travaux de transformation importants » mais sous la condition que « le navire soit conforme aux standards applicables aux navires neufs prévus par les conventions internationales auxquelles le Luxembourg est partie ». Pour les navires immatriculés au pavillon luxembourgeois et atteignant 15 ans d’âge, ils devront se soumettre à un contrôle spécifique par la société de classification et obtenir le maintien intégral de leur classe sous peine de se voir refuser le renouvellement de leur immatriculation. 47 La règlementation française prévoit seulement une limite d’âge pour les navires de pêche étrangers (c'est-à-dire battant pavillon d’un Etat hors Union Européenne). Ils ne peuvent pas être immatriculés s’ils ont plus de cinq ans.48 Cette disposition n’affecte pas le registre RIF au vu de son champ d’application, par conséquent aucun critère d’âge n’est imposé aux navires souhaitant s’y immatriculer. Malgré la souplesse de la réglementation française à cet égard, l’âge moyen de sa flotte (7,7 ans au 1er janvier 2007 49 ) est équivalent à celui de la flotte luxembourgeoise (7,5 ans 50 ). La loi RIF impose par contre des conditions très restrictives du point de vue de l’activité des navires. La loi du 3 mai 2005 modifiée par la loi du 5 janvier 2006 dispose dans son article 2 que « peuvent être immatriculés au registre international français les navires armés au commerce au long cours ou au cabotage international et les navires armés à la plaisance professionnelle de plus de 24 mètres hors tout ». Sont ainsi exclus du champ d’application de la



loi



les



navires



transporteurs



de



passagers



assurant



des



lignes



régulières



intracommunautaires ou des lignes régulières internationales entre un pays membre de l’Union Européenne et l’Algérie, le Maroc, la Tunisie 51 , les navires exploités uniquement au cabotage national, les navires d’assistance portuaire (remorquage portuaire, dragage d’entretien, lamanage, pilotage, balisage), les navires de pêche professionnelle. 47



Article 61 de la loi du 9 novembre 1990. Article 220 du Code des Douanes. 49 DGMT, Le flotte de commerce française et le pavillon français : le guichet unique du registre international français, mars 2007. 50 Rapport d’activité 2006 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 232. 51 Décret du 21 avril 2006 fixant la liste des lignes régulières internationales de transport maritime de passagers mentionnée à l’article 2 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 relative à la création du registre international français, JORF n°95 du 22 avril 2006, page 6075, texte n°33. Cette exclusion s’explique par le fait que les lignes régulières entre la Corse et le continent relèvent du registre classique et que le gouvernement veut éviter des distorsions de concurrence. 48
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Du fait de ces dispositions, les conditions d’éligibilité des navires au registre RIF sont beaucoup plus sévères que celles prévues par le Luxembourg. Cet état de fait trouve son explication dans les raisons qui ont conduits à la création du pavillon RIF. La concurrence internationale dans le secteur maritime étant rude, les armateurs se sont tournés vers des pavillons de complaisance pour tenter de réduire leurs coûts et ainsi rester compétitifs sur le marché du transport maritime. Le RIF a été conçu pour constituer une alternative attractive aux pavillons de libre immatriculation. Il vise donc les activités de transport international et non pas les navires qui exercent une activité dans un cadre plus régional tels les navires de cabotage national. Ce choix s’explique aussi par la volonté de protéger certaines catégories professionnelles telles les pêcheurs français ou les marins exerçant leur activité au sein des ports (pilotes, lamaneurs, etc.). Il est difficile de faire une comparaison pertinente des flottes luxembourgeoise et française actuelles, le RIF n’en étant encore qu’à ses balbutiements et le secteur maritime luxembourgeois faisant actuellement l’objet d’une restructuration de sa politique. On peut cependant citer quelques chiffres. Au 1er janvier 2007, 184 navires 52 étaient immatriculés au RIF contre 144 53 au registre luxembourgeois. Au niveau du tonnage, alors que le registre du Luxembourg n’a pas encore franchi la barre du million de jauge brute, le RIF a dépassé les 5 millions de jauge brute. Cette différence s’explique par la présence dans le registre français d’un certain nombre de grosses unités; à savoir des pétroliers, des porte-conteneurs alors que la flotte luxembourgeoise compte une majorité de navires à passagers, bâtiments de faible tonnage. Au final, si les conditions d’éligibilité du navire sont plus restrictives sous le RIF, elles sont certainement plus sélectives dans le cadre du registre luxembourgeois. On va voir que cette sélectivité du pavillon luxembourgeois se retrouve dans le formalisme de l’immatriculation du navire.



§2. Le formalisme de la procédure d’immatriculation du navire Il existe plusieurs immatriculations possibles d’un navire : la pleine immatriculation, l’immatriculation coque nue et le frètement coque-nue ou gel de l’immatriculation. S’agissant de ces deux derniers cas, certains registres ne les proposent pas, considérant qu’ils entrainent une scission des compétences de l’Etat du pavillon, préjudiciable à la bonne application de la 52



DGMT, Le flotte de commerce française et le pavillon français : le guichet unique du registre international français, mars 2007. 53 Rapport d’activité 2006 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 232.
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réglementation. Cependant, le Luxembourg comme la France proposent tous les types d’immatriculation. Quelle que soit l’immatriculation demandée, il faut, tant au Luxembourg qu’en France, remplir un formulaire de demande d’immatriculation. Cependant, chaque pays ne réclame pas les mêmes renseignements. C’est pourquoi il s’agit d’en étudier le contenu (A). En outre, le traitement de ces demandes engendre un coût pour les administrations qu’il est nécessaire de prendre en compte pour avoir une vue complète de la procédure (B). A. Le contenu du formulaire d’immatriculation La circulaire du 5 mai 2006 54 a mis en place un formulaire unique pour la pleine immatriculation des navires neufs ou d’occasion et pour la francisation provisoire (affrètement coque-nue). Un autre formulaire regroupe toutes les opérations de sortie de flotte c'est-à-dire la radiation et le gel de francisation. Le document rempli est à envoyer avec les pièces justificatives demandées en un seul exemplaire au guichet unique. Le Luxembourg prévoit quant à lui un formulaire pour chaque type d’immatriculation accompagné d’un ensemble de pièces justificatives à fournir en trois exemplaires au C.A.M.. On constate, à la comparaison des formulaires français et luxembourgeois, de nettes différences concernant les renseignements à fournir relatifs aux aspects administratifs et techniques du navire et à son équipage. Alors que la procédure française ne réclame pratiquement aucune information concernant ces deux derniers aspects, le Luxembourg se montre très exigeant quant aux informations à fournir. Cette différence s’explique par le fait que l’immatriculation du navire en France est un acte principalement administratif alors qu’au Luxembourg, il représente l’occasion pour le C.A.M. de passer en revue l’ensemble des volets administratifs, techniques et social du navire. De plus, le guichet unique demande directement aux administrations concernées un certains nombre de pièces, ce qui allège les formalités pour l’armateur. Dans le cadre du volet administratif, les deux Etats demandent un ensemble de renseignements et de pièces similaires. Ils portent principalement sur la situation administrative actuelle du navire et sur l’identité et la nationalité du propriétaire. Le Luxembourg demande cependant des informations plus détaillées que la France.



54 Circulaire interministérielle (Economie-Transports) du 5 mai 2006, relative au fonctionnement du guichet unique du registre international français.
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A l’étude du formulaire luxembourgeois, on remarque que la partie technique, outre les renseignements techniques du navire, réclame certaines informations sur la mise en œuvre des dispositions du Code ISM et du Code ISPS. Elle doit notamment être accompagnée d’un certain nombre de certificats techniques internationaux (dont le certificat de jauge), du rapport d’inspection préalable du navire et du contrat d’assurances de responsabilité civile conformément aux prescriptions de la loi luxembourgeoise (voir chapitre 2). Dans la partie équipage, il s’agit de fournir une proposition d’équipage minimal et d’adjoindre l’attestation P&I de couverture d’équipage, le tableau d’organisation du travail à bord et l’attestation de mise en place du matériel médical et pharmaceutique, conformément aux prescriptions communautaires. La procédure d’immatriculation luxembourgeoise est donc l’occasion d’une étude exhaustive du navire souhaitant être immatriculé. Elle a pour but de protéger le C.A.M. de toute mauvaise surprise future. Il faut encore signaler que le Luxembourg offre une intéressante option s’agissant de la personne pouvant immatriculer le navire. Outre le propriétaire, l’exploitant du navire peut immatriculer le navire à son nom. Cette possibilité ne lui est ouverte qu’à la condition qu’il y soit expressément autorisé par le propriétaire et qu’il accepte d’être responsable du fait du navire et des personnes embarquées conformément au droit luxembourgeois et dans les mêmes conditions que le propriétaire du navire si l’immatriculation avait été faite à son nom. Il doit de plus répondre à la définition de l’exploitant que donne la loi luxembourgeoise à savoir celui qui en vertu d’un contrat conclu avec le propriétaire du navire, exploite un navire soit pour son propre compte, soit pour le compte du propriétaire. 55 Cette disposition est intéressante à deux points de vue, en cas de leasing, le futur propriétaire pouvant immatriculer le navire à son nom 56 mais aussi parce qu’elle permet à l’exploitant, affréteur coque-nue, de fréter vers un autre registre. 57 La France prévoit cependant des dispositions similaires. 58 Du point de vue des différents types d’immatriculation proposés, on remarque que centquinze unités sur cent quarante-quatre sont immatriculées sous le régime de la pleine immatriculation au Luxembourg. Cependant, les navires immatriculés sous le régime de



55



Article 4 de la loi du 9 novembre 1990. TRIMAR et DELOITTE & TOUCHE, Le pavillon maritime luxembourgeois : une approche globale du monde, 1999. 57 Marc GLODT, La réforme de la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois, Bulletin droit et banque n°20, juin 1993, page 16. 58 Loi du 29 avril 1975. 56
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l’affrètement coque-nue représentent ¼ du tonnage total du pavillon luxembourgeois ce qui n’est donc pas à négliger. 59 Cette possibilité présente donc un intérêt évident pour une certaine catégorie d’armateurs, à savoir les entreprises de transport maritime internationales. Reste à savoir si le Luxembourg souhaite continuer à s’intéresser à cette clientèle. Les formalités d’immatriculation et la gestion du registre réclament la mise en œuvre de moyens matériels et humains. Elles représentent par conséquent un coût, le plus souvent répercuté sur les propriétaires de navire. Leur paiement constitue la dernière étape de la procédure d’immatriculation, permettant la délivrance du certificat convoité. B. Le coût des formalités d’immatriculation Alors que l’immatriculation d’un navire au RIF ne donne lieu ni au paiement d’un droit d’entrée ni à la perception d’un droit annuel, 60 il n’en va pas de même pour le registre luxembourgeois. L’article 24 de la loi du 9 novembre 1990 dispose que les rétributions à prélever pour l’immatriculation ou la prorogation de l’immatriculation se composent d’une taxe de base annuelle qui ne pourra être inferieure à EUR 1.000 ni supérieure à EUR 3.000 et d’une taxe de première immatriculation ou taxe annuelle qui ne pourra être inférieure à EUR 0,25 ni supérieure à EUR 1,25 par tonne. Le règlement grand-ducal du 24 décembre 1990 concernant l’exécution de l’article 24 a précisé les montants de ces taxes. Le déclarant devra s’acquitter d’une taxe de première inscription auprès du conservateur des hypothèques comprenant une taxe fixe de EUR 2.000 et une taxe calculée en fonction du tonnage et de l’âge du navire telle que précisée dans le tableau ci-dessous : Age du navire Tonnage



0-5 ans



5-10 ans



10-15 ans



25-500 T



0,90



0,95



1



501-5.000 T



0,85



0,90



0,95



5.001-25.000 T



0,80



0,85



0,90



25.001 T et plus



0,75



0,80



0,85



Ainsi, pour un navire moyen de 10.000 T et de plus de 5 ans, le déclarant devra s’acquitter de la somme de EUR 10.500. 59 60



Rapport d’activité 2006 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 231. Article 223 du Code des Douanes.



P a g e | 33



Ensuite, le déclarant doit s’acquitter chaque année d’une taxe de prorogation de la validité de son certificat d’immatriculation qui se compose d’une taxe fixe de EUR 2.000 et d’une taxe calculée en fonction du tonnage et de l’âge du navire telle que précisée dans le tableau cidessous : Age du navire Tonnage



0-5 ans



5-10 ans



10-15 ans



25-500 T



0,55



0,60



0,65



501-5.000 T



0,50



0,55



0,60



5.001-25.000 T



0,45



0,50



0,55



25.001 T et plus



0,40



0,45



0,50



Ainsi, pour un navire de 10.000 T de plus de 5 ans, le déclarant devra s’acquitter de la somme de EUR 7.000. De plus, un salaire doit être payé au conservateur des hypothèques pour l’inscription du navire dans le registre matricule. Il s’élève à EUR 12,39. Le même montant sera dû pour l’inscription de toute modification des indications que doit contenir la déclaration et les documents y afférents. Enfin, depuis la mise en place d’un nouveau statut du C.A.M., celui-ci fait payer certaines de ces prestations. Ainsi, le traitement du dossier d’une première immatriculation est facturé EUR 500,00 au déclarant. L’immatriculation au pavillon luxembourgeois représente donc un coût qu’il ne faut pas négliger. Il se justifie comme la contrepartie des efforts de l’administration luxembourgeoise pour offrir une procédure d’immatriculation de qualité. La volonté des gouvernements français et luxembourgeois pour améliorer la qualité de leur pavillon ne se limite pas aux aspects de la procédure. Les normes de sécurité constituant un critère primordial dans l’évaluation de la qualité d’un pavillon, les deux pays ont mis en place une réglementation de haut niveau dans ce domaine.
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CHAPITRE 2. LA QUALITE DES NORMES DE SECURITE ET DE SURETE La France comme le Luxembourg ont pour volonté de mettre en place un pavillon irréprochable au niveau de la sécurité des navires battant leur pavillon. Cela se traduit par une amélioration continue de la règlementation technique (section 1). L’application de cette règlementation fait l’objet d’un contrôle dont les modalités montrent clairement les différences structurelles qui existent entre ces deux pays. Malgré ces spécificités, ils se retrouvent sur le bilan de la sécurité de leurs flottes respectives, qui est tout à fait honorable. Il est à noter que les navires RIF sont soumis aux mêmes règles et aux mêmes contrôles que les navires du premier registre classique. En effet, l’article 4 de la loi RIF dispose que les navires RIF sont soumis à l’ensemble des règles de sécurité et de sûreté maritimes et de protection de l’environnement applicables en vertu de la loi française, de la réglementation communautaires et des engagements internationaux de la France.



SECTION 1. L’AMELIORATION CONTINUE DE LA REGLEMENTATION Comme le fait observer l’Institut Français de la Mer, la sécurité maritime ne peut être traitée efficacement qu’à l’échelle mondiale. 61 C’est pourquoi les instances internationales se sont saisies du problème et principalement l’Organisation Maritime Internationale (OMI) qui a, depuis 50 ans, un rôle prééminent dans l’élaboration de la règlementation en matière de sécurité maritime. Il en a résulté un nombre abondant de conventions internationales. Depuis 1992, l’Union Européenne intervient aussi dans ce domaine. Son rôle n‘est pas à négliger car elle constitue un porte-parole de poids pour les Etats membres dans les institutions internationales et elle permet l’élaboration de règlementations contraignantes au niveau communautaire. L’ensemble de ces textes internationaux et communautaires s’imposent ou sont transposés dans les législations nationales françaises et luxembourgeoises. Ils vont constituer un socle de règles volumineux et conduire à une uniformisation de la règlementation (§1). Cette standardisation est intéressante car elle permet aux Etats de mieux collaborer dans la réalisation des contrôles de navires. A côté de cette règlementation supranationale, certaines particularités, propres à chaque droit national, subsistent. C’est surtout le cas dans la législation luxembourgeoise (§2).



61



INSTITUT FRANÇAIS DE LA MER, Sécurité maritime et échéance européenne, communiqué de presse du 11 avril 2005, Revue maritime n°472, juin 2005, page 154.
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§1. L’uniformisation de la règlementation par les textes supranationaux Cette uniformisation est la conséquence des conventions internationales (A) et des textes communautaires (B) s’appliquant à la France et au Luxembourg. A. Les conventions internationales La France comme le Luxembourg ont ratifié la plupart des conventions internationales régissant la sécurité des navires en mer et la protection de l’environnement marin. De fait, les navires battant pavillon RIF ou luxembourgeois doivent appliquer les normes prévues par les textes internationaux notamment LOAD LINES, SOLAS, MARPOL, CLC, COLREG,



62



et



récemment le Code ISPS. La plupart des conventions ayant trait à la sécurité maritime et à la prévention de la pollution ont été préparées au sein de l’OMI. La France est membre depuis l’origine de cette institution et participe activement à ses travaux. Elle dispose de plus d’un membre permanent auprès de l’OMI et fait partie du Conseil, l’organe directeur de l’organisation. Le Luxembourg ne fait partie de l’OMI que depuis 1991 et n’est pas membre du Conseil. Il a cependant une volonté réelle de s’impliquer dans les activités des organisations internationales ayant une compétence dans le domaine maritime. Les agents du C.A.M. participent régulièrement aux Assemblés de l’Organisation et aux travaux des différentes commissions. De plus, le Luxembourg a, par la loi du 8 juin 2005 63 , considérablement modernisé sa législation en adoptant un certain nombre de conventions plus récentes. Le gouvernement met aussi régulièrement à jour la législation luxembourgeoise en publiant au Mémorial les derniers amendements aux conventions 64 . Les conventions internationales ne sont pas les seuls textes supranationaux relatifs à la sécurité maritime. L’Union Européenne participe de plus en plus à l’élaboration de règles en la matière.
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TRIMAR et DELOITTE & TOUCHE, Le pavillon maritime luxembourgeois : une approche globale du monde, 1999. 63 Loi du 8 juin 2005 modifiant et complétant la loi du 9 novembre 1990 portant approbation de certaines conventions internationales en matière maritime, publiée au Mémorial A-n°89 du 27 juin 2005, page 1655. 64 La dernière mise à jour date de l’arrêté grand-ducal du 31 juillet 2006 portant publication d'un certain nombre d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime, publié au Mémorial A-n°143 du 18 août 2006, page 2341.
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B. Les textes communautaires L’appartenance du Luxembourg et de la France à l’Union Européenne rend applicable aux navires battant leur pavillon respectif les textes européens en matière de sécurité maritime et de protection de l’environnement marin. L’Union Européenne s’est beaucoup impliquée dans ce domaine depuis la ratification du Traité de Maastricht, qui lui donne compétence en matière de sécurité maritime. Il en résulte un nombre non négligeable de directives, de règlements et de décisions. L’ensemble de ces textes renforcent et complètent la réglementation internationale en matière de sécurité des navires et de prévention de la pollution. Le Luxembourg s’était fait remarqué par un certain retard dans la transposition des directives à la fin des années 1990. Suite à une prise de conscience de ce problème, le C.A.M. a fait des efforts considérables pour préparer la réglementation et depuis 2005, le Luxembourg a une législation à jour au regard des textes européens. 65 La France a aussi accusé un retard important dans la transposition des directives européennes. Afin d’y remédier et d’éviter des poursuites en manquement devant la CJCE, le Parlement a autorisé, par une loi du 18 mars 2004 66 , le gouvernement à prendre, par ordonnance, les dispositions législatives nécessaires à la transposition des textes communautaires. Malgré cette uniformisation importante des règlementations françaises et luxembourgeoises, il subsiste certaines règles propres aux droits nationaux. Il est particulièrement intéressant d’étudier les dispositions particulières de la loi luxembourgeoise car elles reflètent la préoccupation du législateur luxembourgeois pour le volet sécurité.



§2. Le maintien de certaines particularités dans les droits nationaux Le législateur luxembourgeois a souhaité doter son pavillon d’une législation technique de haut niveau. Il voulait en effet éviter de voir se produire une pollution maritime causée par un navire battant son pavillon, ce qui aurait entaché durablement l’image du Luxembourg. C’est pourquoi il a imposé des conditions de sécurité strictes aux navires voulant s’immatriculer au registre luxembourgeois.
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Rapport d’activité 2004 du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur, page 316. Loi n° 2004-237 du 18 mars 2004 portant habilitation du Gouvernement à transposer, par ordonnance, des directives communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions du droit communautaire, JORF n°67 du 19 mars 2004, page 5311, texte n°1. 66
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Dans le but d’éliminer les navires sous-normes ou vétustes, la Loi de 1990 prévoit qu’aucun navire dépassant 15 ans d’âge ne peut faire l’objet d’une première immatriculation au pavillon luxembourgeois sauf dérogation. Les navires déjà immatriculés et atteignant 15 ans doivent faire l’objet d’une inspection approfondie. De plus, les taxes d’immatriculation augmentent avec l’âge du navire (voir chapitre 1, section 1, §1). La loi française prévoit des règles plus souples. Le certificat d’immatriculation n’est accordé qu’après une enquête technique préalable du navire réalisée par l’inspection maritime d’un Etat membre de l’Union Européenne ou par une des sociétés de classification agréées par le Luxembourg. 67 Ce certificat n’est valable que pour une durée de 1 an. A expiration, il faut faire une demande de renouvellement auprès du C.A.M., ce qui permet à ce dernier d’effectuer certaines vérifications (certificats techniques, assurance, équipage,...). La France n’impose pas une procédure de renouvellement mais seulement un visa annuel. 68 La Loi de 1990 impose au propriétaire du navire d’être en possession d’une assurance de responsabilité civile émise par une société d’assurance justifiant de l’expérience requise et ayant son siège dans un des Etat membres de l’Union Européenne. Cette assurance doit couvrir l’ensemble des dommages qui peuvent être causés par l’intermédiaire du navire et de sa cargaison. Il n’existe pas de règle semblable en droit français actuellement. La Loi de 1990 prévoit des dispositions particulières pour tout navire transportant plus de 2000 tonnes d’hydrocarbures en vrac en tant que cargaison. Ils sont tenus de souscrire une assurance ou toute autre garantie financière d’un montant conforme aux dispositions de la Convention CLC de 1969. Cependant, cette règle existe aussi en droit français (article L-2183 du Code de l’environnement). En France, le navire qui veut être immatriculé doit aussi faire l’objet d’un contrôle de sécurité. 69 Le Commissaire aux affaires maritimes délivre un certificat attestant de l’existence d’une assurance ou garantie financière en cours de validité. Ce certificat doit être annexé au document de bord. 70 La Loi de 1990 prévoyait la possibilité de déterminer par règlement grand-ducal des normes de sécurité des navires en cas de lacune des textes internationaux ratifiés. Le droit 67



Article 61 de la loi du 9 novembre 1990. Article 218 du Code des Douanes. 69 Article 219 du Code des Douanes. 70 Article 62 de la loi du 9 novembre 1990. 68
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international étant très complet dans ce domaine, le législateur luxembourgeois n’a été amené à prendre qu’un seul règlement grand-ducal, celui du 8 mars 1991 71 concernant les conditions d’établissement et d’utilisation des stations radioélectriques du service mobile maritime. En France, la réglementation nationale concernant la sécurité des navires et la prévention de la pollution est assez dense. Elle se compose de trois textes : la loi du 5 juillet 1983 72 et son décret d’application du 30 août 1984 73 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution et l’arrêté du 23 novembre 1987 74 relatif à la sécurité des navires. Cependant, son principal objectif est de fixer la compétence des divers services administratifs concernés par la sécurité des navires et de fixer les sanctions pénales applicables en cas d’infraction à la réglementation. Le Luxembourg a également prévu une sanction pénale en cas de non respect des dispositions relatives à la sécurité, cependant, alors que la France y consacre une série d’articles détaillant la peine applicable à chaque type d’infraction, la loi du 14 avril 1992 75 ne prévoit qu’une seule disposition générale, l’article 52. Cet article prévoit une fourchette assez large à savoir une peine d’emprisonnement de 8 jours à 2 ans et une amende de EUR 3.000 à EUR 25.000. Ces sanctions sont à peu près équivalentes à celles prévues par la France. Les législations françaises et luxembourgeoises sont donc similaires en matière de règlementation de la sécurité des navires malgré les quelques spécificités détaillées ci-avant. La vraie différence entre les deux pays va se révéler dans les moyens utilisés pour mettre en application et contrôler le respect de cette législation.



SECTION 2. L’APPLICATION DE LA REGLEMENTATION Avoir une réglementation efficace est une bonne chose, s’assurer qu’elle est correctement appliquée en pratique est encore mieux. C’est pourquoi les autorités nationales effectuent un ensemble de contrôles (§1). Le bilan qui en résulte est positif pour les deux pavillons (§2).
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Règlement grand-ducal du 8 mars 1991 régissant les conditions d'établissement et d'utilisation des stations radioélectriques du service mobile maritime, publié au Mémorial A-n°15 du 19 mars 1991, page 333. 72 Loi n°83-581du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l'habitabilité à bord des navires, et la prévention de la pollution, JORF du 6 juillet 1983, page 2063. 73 Décret d’application n°84-810 du 30 août 1984 relatif a la sauvegarde de la vie humaine en mer, à l'habitabilité a bord des navires et à la prévention de la pollution, JORF du 1er septembre 1984, page 2778. 74 Arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires, JORF du 27 février 1988, page 2751. 75 Loi du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine, publiée au Mémorial A-n°26 du 30 avril 1992, page 885.
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§1. Le contrôle effectué par les autorités nationales La France et le Luxembourg emploient des voies différentes pour réaliser ce contrôle. Si la France s’appuie sur une administration maritime bien établie, le Luxembourg a fait le choix de déléguer en grande partie de ces tâches à des sociétés de classification (A). Cependant, suite à la remise à place du pavillon maritime ces dernières années, le Luxembourg a décidé de réinvestir en partie son domaine de compétence (B). A. Le degré de délégation accordé aux sociétés de classification L’article 60 de la Loi de 1990 prévoit que les navires battant pavillon luxembourgeois n’ont l’autorisation de naviguer que s’ils sont munis de l’ensemble des certificats requis par la loi et en cours de validité. De même, aucun navire luxembourgeois ne peut prendre la mer s’il ne répond pas aux conditions de sécurité prévues par les conventions internationales ratifiées par le Luxembourg ou par les textes nationaux. C’est au Commissaire des affaires maritimes qu’il incombe de vérifier le respect de ces normes par les navires. La loi lui accorde à cet effet de larges pouvoirs. Elle lui donne aussi la possibilité d’exercer cette mission en collaboration avec les autorités maritimes ou portuaires étrangères ou de mandater des sociétés de classification préalablement agréés par le C.A.M.. Le C.A.M. a fait le choix de déléguer la mission de contrôle du respect des normes techniques et environnementales ainsi que l’émission des certificats de conformité requis à des sociétés de classification agréées. Celles-ci sont au nombre de sept : American Bureau of Shipping, Bureau Veritas, Det Norske Veritas, Germanischer Lloyd, Nippon Kaiji Kyokai, Lloyd’s Register, Registro Italiano Navale. 76 On remarquera qu’elles sont toutes membres de l’IACS, gage de sérieux. Ces sociétés de classification bénéficient donc des pouvoirs accordés par la loi aux agents mandatés par le Commissaire aux affaires maritimes. Elles peuvent se rendre à toute heure du jour ou de la nuit sur les navires battant pavillon luxembourgeois aux fins de contrôles. 77 Le propriétaire ou le capitaine du navire est tenu de leur fournir tous les renseignements et l’aide nécessaire à l’accomplissement de leur mission. 78 Elles peuvent aussi faire arrêter tout navire
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Arrêtés ministériels des 4 décembre 1990 et 1er octobre 1991 portant désignation, en matière maritime, des sociétés de classification, publiés au Mémorial B de 1990, page 992 et B de 1991, page1030. 77 Article 69 de la loi du 9 novembre 1990. 78 Article 70 §1 de la loi du 9 novembre 1990.
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qui ne répond pas aux normes de sécurité requises. Elles ont encore la possibilité d’interdire le départ du navire battant pavillon luxembourgeois. 79 Le Commissaire aux affaires maritimes peut coopérer avec des agents spécialisés, voir les mandater pour effectuer des inspections et des contrôles inopinés,80 ce qui permet de vérifier le travail des sociétés de classification. La directive 94/57/CE modifiée et transposée par le règlement grand-ducal du 19 janvier 2004 81 précise que l’autorité maritime doit surveiller le travail effectué par la société de classification. A cette fin, le C.A.M. effectue un contrôle principalement par le biais de rapports d’audit. La France met en œuvre de manière différente la législation relative à la sécurité et à la sûreté des navires du fait de sa double casquette : Etat du pavillon et Etat du port. En raison d’une tradition maritime ancienne et de son exposition aux risques de pollution ou d’attentat, la France est dotée d’une administration maritime renforcée et capable d’assumer l’ensemble des missions de contrôle imposées par les conventions internationales aux Etats du pavillon et aux Etats portuaires. C’est pourquoi elle accorde une délégation très limitée aux sociétés de classification. Elle concerne principalement la délivrance du certificat de franc-bord, en raison de la technicité de celui-ci, liée en particulier à la structure du navire. Les autres certificats sont intégralement délivrés par les centres de sécurité des navires, qui relèvent des directions régionales des affaires maritimes. Les sociétés de classification peuvent aussi établir des attestations nécessaires à la délivrance de certains titres de sécurité. La France a donné son agrément à un nombre restreint de sociétés : le Bureau Veritas, le Det Norsk Veritas, le Germanischer Lloyd, le Lloyd Register, et l'American Bureau of Shipping. Les fonctionnaires et agents de l’Etat mentionnés par la loi du 5 juillet 1983 ont un droit de visite des navires et peuvent recueillir tous les renseignements nécessaires à la réalisation de leur mission. En cas de non-conformité à la réglementation, ils peuvent constater l’infraction et empêcher le départ du navire. La loi française prévoit aussi la possibilité de réaliser des contrôles inopinés.
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Article 70 §2 de la loi du 9 novembre 1990. Marc GLODT, La création d’un registre maritime luxembourgeois, d’Letzeburger Land, Jg 36, n°10, dossier 3/89, page 4. 81 Règlement grand-ducal du 19 janvier 2004 portant modification du règlement grand-ducal modifié du 8 septembre 1997 transposant la directive 94/57/CE du Conseil établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes (directive 2001/105/CE), publié au Mémorial A-n°8 du 28 janvier 2004, page 132. 80
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Cette différence d’approche des deux pays, due à des raisons historiques et structurelles, a évolué ces dernières années. Le Luxembourg marque en effet sa volonté de réinvestir son domaine de compétence. B. Une reprise en main de ses prérogatives par le Commissariat aux Affaires Maritimes Suite à l’étude détaillée du secteur réalisée par Price Waterhouse Coopers en 2001, le gouvernement s’est fixé un certains nombre d’objectifs à réaliser pour développer le pavillon luxembourgeois. L’un des buts était de créer une cellule d’inspection technique des navires auprès de l’administration permettant de consolider la réputation du registre en matière de contrôle technique et de sécurité des navires. 82 Aux fins de mise en œuvre de ce projet, le gouvernement, actionnaire principal de la Société Nationale de Certification et d’Homologation (S.N.C.H.) du Luxembourg, a incité celle-ci à diversifier ses activités et à développer une compétence dans le domaine maritime. Une collaboration est en train d’être mise en place entre le C.A.M. et cette société. On peut donc penser que le Luxembourg disposera bientôt d’une structure dotée d’une véritable compétence d’inspection des navires. Avec l’entrée en vigueur du Code ISPS, de nouvelles obligations ont été mises à la charge de l’Etat du pavillon. Ces missions ne pouvant être accomplies par l’administration maritime actuelle, le Conseil du gouvernement a mis en place une cellule de gestion du risque compétente en matière de navigation maritime. Cette cellule a pour but d’être un organe de coopération entre les administrations. Elle est chargée de la mise en œuvre des dispositions communes relatives à la sûreté maritime et veille à ce titre à l’application du Code ISPS par les navires marchands battant pavillon luxembourgeois. C’est donc elle qui reçoit et évalue les informations relatives aux navires et fixe les niveaux de sûreté des navires. La France n’a pas eu besoin de créer une institution particulière chargée de l’application du Code ISPS. Elle a confié cette mission à la direction des affaires maritimes. Cette institution a cependant dû faire un effort de rénovation pour assumer les nouvelles missions prévues par les textes internationaux et communautaires. La ratification par le Luxembourg de la Convention n°178 concernant l’inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer implique pour le Luxembourg l’obligation de mettre en place un système d’inspection du travail des gens de mer. C’est l’occasion pour le C.A.M. d’obtenir les compétences nécessaires pour mettre en place un réseau d’inspection du travail des gens de mer indépendant, ce qu’il réclamait depuis plusieurs années. Afin de créer 82



Rapport d’activité 2001 du Ministère des Transports, page 154.
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ce réseau d’inspection, un certains nombres de sociétés ont été sélectionnés et une première réunion de travail a eu lieu en octobre 2006. En France, les services des affaires maritimes disposent des moyens matériels et humains pour réaliser ces tâches d’inspection. Malgré les efforts du Luxembourg pour mettre en place des infrastructures en matière de sécurité et de sûreté maritime, un décalage de moyens subsiste entre les deux pays dans ce domaine. Néanmoins, cette différence ne se retrouve pas dans le bilan de ces deux pavillons en termes de sécurité. En effet, on constate que le registre luxembourgeois fait jeu égal avec le registre français.



§2. Le bilan positif des deux pavillons Le rapport du Mémorandum of Understanding de Paris 83 publie les chiffres suivants pour l’année 2006. Concernant le pavillon luxembourgeois : on dénombre 16 inspections déficientes sur 48 inspections de navires, aucune n’ayant abouti à une détention de navire. Concernant la France : on dénombre 61 inspections déficientes sur 113 dont une ayant abouti à une détention du navire. Les deux pays figurent donc sur la liste blanche du Memorandum de Paris. Il en est de même s’agissant du Mémorandum de Tokyo 84 . En 1999, le Luxembourg figurait sur la liste grise des pavillons mondiaux du Mémorandum de Paris pour un nombre trop élevé de détention de navires dans les ports pour nonconformité à la règlementation internationale. Les autorités luxembourgeoises ont expliqué qu’il ne s’agissait pas de défaillances concernant la structure des navires mais de problèmes purement administratifs. Le C.A.M. a pris des mesures afin que le pavillon luxembourgeois figure à nouveau sur la liste blanche et dans le rapport du Mémorandum de Paris 2000, il faisait à nouveau parti des bons élèves. La France a une approche différente des problèmes de sécurité car elle est exposée de manière directe aux risques engendrés par les activités maritimes. Elle est donc vigilante au titre de ses obligations d’Etat du pavillon (comme le Luxembourg) mais aussi dans le but de protéger son territoire, étant victime des pollutions causées par les navires sous-normes. Elle est d’ailleurs membre du Mémorandum of Understanding et ses inspecteurs effectuent des contrôles des navires dans le cadre de cet accord.
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Voir www.parismou.org. Voir www.tokyo-mou.org.
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On peut donc conclure en saluant le bilan du pavillon luxembourgeois en matière de sécurité. Il est en effet doté de certains handicaps, l’absence de littoral, la jeunesse de son registre, le manque de moyens, et pourtant il parvient à assurer un bon niveau de sécurité de ses navires. Cet état de fait par la réaction rapide et efficace du gouvernement suite aux difficultés rencontrées par le registre et par sa volonté clairement affichée d’écarter les navires sousnormes de son pavillon. On peut aussi y voir le dynamisme et la motivation du C.A.M. à faire du registre luxembourgeois un modèle en la matière. Ces deux registres ont su maintenir des standards de qualité leur permettant de bénéficier d’une bonne image en termes de respect de normes internationales. La question qui se pose maintenant est de savoir si cette qualité ne porte pas préjudice à leur compétitivité. Il s’agit de voir quelles sont les dispositions propres à assurer aux armateurs une certaine rentabilité de l’exploitation de leurs navires.
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PARTIE 2. LA COMPETITIVITE DES PAVILLONS FRANÇAIS ET LUXEMBOURGEOIS



La compétitivité d’un registre s’apprécie par comparaison avec ses concurrents. Un certain nombre d’Etats européens disposant de registres internationaux particulièrement attractifs pour les armateurs en termes de coût, la France et le Luxembourg ont été contraints de s’aligner sur les dispositifs mis en place par leurs voisins. La compétitivité d’un registre peut s’évaluer de deux manières, par les économies réalisées et par les profits obtenus par l’armateur. Les registres internationaux étudiés, conscients de cette réalité, ont tenté de mettre en place une législation complète, apte à couvrir ces deux aspects. Cependant, on constate que chaque registre a un domaine de prédilection. Le RIF se démarque par le contenu des normes sociales adoptées, particulièrement souples par rapport aux dispositions du registre métropolitain. Le coût de ses normes sociales (Chapitre 1) est l’argument principal avancé pour attirer les armateurs. Pour autant, on verra que le coût fiscal (Chapitre 2) n’a pas été négligé, le RIF proposant quelques dispositions particulièrement attractives à ce niveau. Le Luxembourg, du fait de sa réputation de place financière, a fait le choix de développer un arsenal de mesures fiscales propres à permettre une rentabilité accrue des entreprises maritimes. Ces dispositions compensent le coût des normes sociales, jugé par certains trop élevé. Nous verrons ce qu’il en est en pratique
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CHAPITRE 1. LE COÛT DES NORMES SOCIALES Les registres internationaux, pour attirer les armateurs, tentent de réduire le coût social de leur règlementation. Pour se faire, ils mettent souvent en place une différenciation de traitement entre les marins communautaires et les autres. C’est pourquoi il est nécessaire, avant tout développement du contenu social des registres, de déterminer la ou les lois applicables au contrat de travail maritime (Section préliminaire). La réduction du champ d’application de la loi du pavillon vise en priorité les normes sociales jugées trop coûteuses (Section 2) notamment par les armateurs. Cependant, les registres internationaux se différencient des pavillons de complaisance en maintenant un certain nombre de normes protectrices des marins (Section 2).



SECTION PRELIMINAIRE. LA DETERMINATION DE LA LOI APPLICABLE AU CONTRAT DE TRAVAIL MARITIME



L’article 72 de la Loi de 1990 précise clairement que « le contrat d’engagement conclu entre un armateur ou son représentant et un marin et ayant pour objet un service à accomplir à bord d’un navire battant pavillon maritime luxembourgeois en vue ou au cours d’une expédition maritime », est un contrat de travail maritime régi par les dispositions de la loi luxembourgeoise. Par conséquent, seule la loi luxembourgeoise peut s’appliquer au marin exerçant une activité professionnelle à bord d’un navire battant pavillon luxembourgeois, et ce, quel que soit la nationalité du marin. Au contraire, la loi RIF établit une distinction entre les marins résidant en France et les autres. Alors que les marins résidant en France, dans le silence de la loi, restent soumis au Code du travail maritime, l’article 12 de la loi prévoit que les marins résidant hors de France sont soumis à la loi choisie par les parties pour tout ce qui concerne le contrat d’engagement et le régime de protection sociale. Cette disposition permet aux armateurs d’employer des navigants étrangers aux conditions de leur Etat de résidence. La loi RIF prévoit cependant certaines normes minimales à respecter. Elle précise dans la suite de son article 12 que la loi choisie par les parties s’applique « sous réserve des dispositions de la présente loi et sans préjudice de dispositions plus favorables des conventions ou accords collectifs applicables aux non-résidents, dans le respect des engagements internationaux […] et communautaires de la France ». S’agissant des dispositions de la loi RIF, celles-ci prévoient un certain nombre de dispositions sociales, notamment la forme des contrats, la durée maximale du travail, le droit de grève qui vont
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donc s’appliquer à tous les marins quel que soit leur nationalité. De plus, l’article 13 précise que « les conditions d’engagement, d’emploi, de travail et de vie à bord d’un navire immatriculé au RIF ne peuvent être moins favorables que celles résultant des conventions de l’OIT ratifiées par la France ». Enfin, la Convention de Rome du 19 juin 1980 précise que « le libre choix de la loi applicable ne peut avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi […] du pays où se trouve l’établissement qui a embauché le travailleur ». Cette dernière règle ne protège pas, cependant, les marins recrutés par des sociétés de management dont le lieu d’établissement se situe souvent dans des pays aux normes sociales peu protectrices. Les dispositions de l’article 12 créent un morcellement des dispositions juridiques applicables. Il faut en effet s’appuyer sur un ensemble de textes différents pour établir les règles applicables à tel ou tel marin. De plus, définir clairement le champ d’application respectif de la loi du pavillon et de la loi choisie par les parties pose problème et peut créer une insécurité juridique au détriment des marins étrangers. La différence de traitement constitue l’argument principal de la loi RIF pour attirer les armateurs et redonner son dynamisme au pavillon français. Il est évident que cette disposition présente de grands avantages pour l’armateur puisqu’il peut appliquer au contrat d’engagement maritime des marins résidant hors de France une loi au contenu social limité et réduire ainsi les coûts d’exploitation du navire de manière conséquente. Cependant, les incertitudes qui subsistent quant au champ d’application de la loi du pavillon peuvent aussi se révéler une source de contentieux de droit social difficile à résoudre. Or, un conflit social est lourd de conséquences financières pour l’armateur. Dans ce contexte, la loi luxembourgeoise, qui met en place une règle protectrice des marins, a le mérite de la clarté et de la simplicité. Comme l’indiquent les travaux préparatoires de la loi créant le pavillon luxembourgeois, le gouvernement souhaitait utiliser d’autres méthodes que le dumping social pour attirer les armateurs. La loi applicable étant définie, il s’agit d’étudier son contenu. SECTION 1. LE MAINTIEN DE NORMES SOCIALES PROTECTRICES DES MARINS



L’erreur humaine est la première source d’incidents sur un navire. Des marins mal formés, trop fatigués ou ne parlant pas la même langue constituent un facteur de risque élevé pour la sécurité des navires. C’est pourquoi le RIF et le registre luxembourgeois maintiennent des
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conditions strictes à l’embarquement des marins (§1) et une règlementation rigoureuse du travail à bord (§2). La recherche de compétitivité ne doit pas se faire au détriment de la qualité du registre. L’objectif est de concilier ces deux caractères.



§1. Le maintien de conditions strictes à l’embarquement des marins L’article 4 de la loi RIF disposant que “les navires immatriculés au registre international français sont soumis à l’ensemble des règles […] de formation des navigants, de santé et de sécurité au travail“, la loi du pavillon s’applique concernant les conditions auxquelles doivent répondre les marins qui souhaitent s’embarquer sur un navire immatriculé au pavillon RIF. Ces conditions sont communes aux deux pays : il s’agit de la qualification professionnelle (A), de l’aptitude physique et morale des marins (B) et de la composition de l’équipage (C). A. La qualification professionnelle des marins Dans ce domaine, la France se démarque du Luxembourg car elle dispose de deux moyens de vérification de la qualification professionnelle des marins, la délivrance de diplômes sanctionnant la formation donnée par les établissements scolaires maritimes français et la reconnaissance des diplômes délivrés par des Etats étrangers. Le Luxembourg ne proposant pas de formation qualifiante pour le métier de marin, il ne peut exercer un contrôle que sur la base des brevets délivrés par les autres Etats. La France mène une politique active en matière de formation des marins afin de soutenir la filière d’emploi et maintenir une compétence française. La loi RIF prévoit à cet effet que chaque armateur doit assurer la formation embarquée nécessaire au renouvellement des effectifs. 85 Les diplômes délivrés par les écoles françaises sont conformes à la norme STCW 95, par application du décret du 25 mai 1999 86 qui reprend les dispositions de la Convention STCW87 élaborée par l’OMI en 1978 et révisée en 1995. S’agissant de la reconnaissance des brevets, la France et le Luxembourg reconnaissent tous les diplômes et certificats de qualification délivrés par les autorités des Etats membres de l’Union Européenne ou par les autorités de pays ayant ratifiés la Convention STCW, 85 86



Article 6 de la loi du 3 mai 2005. Décret n°99-439 du 25 mai 1999 relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des navires de commerce et de pêche ainsi que des navires de plaisance armés avec un rôle d'équipage, JORF n°123 du 30 mai 1999, page 7988. 87 Convention on Standards of Training, Certification and Watchkeeping for Seafarers adoptee le 7 juillet 1978 et amendée le 7 juillet 1995.
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conformément aux prescriptions des différentes directives de l’Union Européenne relatives à la reconnaissance mutuelle des diplômes. Les certificats émanant d’autorités qui ne relèvent pas des catégories mentionnées seront étudiés au cas par cas par l’administration française ou par le Commissaire aux affaires maritimes au Luxembourg. 88 L’obligation de recruter des marins dotés de qualifications spécifiques en fonction des postes va entraîner un coût supplémentaire en termes de rémunération pour l’armateur, un marin qualifié pouvant prétendre à un salaire plus élevé qu’un simple matelot. La qualification professionnelle du marin n’est pas une condition suffisante. Il doit aussi remplir certains critères d’aptitude physique, et morale en France. B. L’aptitude physique et morale des marins La Loi de 1990 s’est inspirée des dispositions françaises, à savoir l’arrêté du 16 avril 1986 89 , concernant les conditions d’aptitude physique des marins. Dans les deux pays, le recrutement du marin est subordonné à la présentation d’un certificat médical attestant que le marin remplit les conditions d’aptitude physique pour exercer la navigation et que son embarquement ne présente aucun danger pour sa propre santé et celle de l’équipage. Ce certificat est délivré aux frais de l’armateur par un médecin agréé par le Commissaire aux affaires maritimes au Luxembourg et par le médecin des gens de mer en France. Le certificat est en principe valable un an à compter de sa délivrance, sauf cas d’expiration en cours de voyage où il reste valide jusqu’à la fin de celui-ci. En France, un dossier médical est constitué afin de suivre l’état de santé du marin. Concernant l’âge requis pour embarquer, la loi luxembourgeoise et la loi RIF s’accordent sur l’âge de 18 ans, une dérogation existant pour les cas de formation professionnelle
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(France)



ou de stage 91 (Luxembourg). Le Luxembourg et la France se distinguent concernant les conditions de moralité. Alors que la loi luxembourgeoise n’en prévoit aucune, la règlementation française interdit d’inscrire sur le
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Article 21 de la loi du 9 novembre 1990. Arrêté du 16 avril 1986 relatif aux conditions d'aptitude physique à la profession de marin à bord des navires de commerce, de pêche et de plaisance, JORF du 4 mai 1986, page 6013. 90 Article 11 alinéa 2 de la loi du 3 mai 2005. 91 Article 74 de la loi du 9 novembre 1990. 89
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rôle d’équipage des marins ayant subis une condamnation criminelle, ou certaines peines correctionnelles 92 . Une fois le marin considéré comme apte à embarquer, il faut prendre en considération les contraintes imposées par la loi du pavillon concernant la composition de l’équipage. C. La composition de l’équipage La composition de l’équipage s’apprécie au regard des conditions de nationalité (1) des marins et d’effectif (2) imposées par la loi du pavillon. 1.



Des conditions de nationalité



La loi luxembourgeoise impose que le capitaine du navire soit ressortissant d’un des pays membres de l’Union Européenne. Des dérogations sont cependant possibles, notamment au regard des besoins du commerce, de la navigation ou de l’origine des navires. 93 La loi RIF est plus contraignante car elle exige que non seulement le capitaine soit français mais aussi l’officier chargé de sa suppléance, qui peut être l’officier en chef mécanicien. Elle justifie cette obligation par des raisons de sécurité du navire, de protection de l’environnement et de sûreté. Le recrutement d’un capitaine et d’un officier suppléant de nationalité française à la place d’officiers des pays de l’Est représente un surcoût non négligeable pour l’armateur. Ce constat est particulièrement vrai en cette période de pénurie d’officiers français. Cependant, sauf condamnation communautaire de cette disposition, elle ne semble pas devoir être remise en cause par le législateur. S’agissant de l’équipage, la loi luxembourgeoise ne prévoit aucune condition de nationalité. Au contraire la loi RIF exige que les membres de l’équipage soient ressortissants d’un Etat membre de l’Union Européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’EEE dans une proportion minimale de 35% calculé sur la fiche d’effectif (et non sur l’effectif embarqué) pour les navires bénéficiant du GIE fiscal, et 25% pour les autres 94 . Cette disposition a donné lieu à de vifs débats entre armateurs et syndicats. Le rapport Richemont recommandait de supprimer tout quota mais sous la pression des syndicats, inquiets pour l’emploi des marins français, cette proposition n’a pas été retenue dans la version finale de la loi. 92



Article 4 du décret n°67-690 du 7 août 1967 relatif aux conditions d’exercice de la profession de marin, JORF du 13 août 1967, page 8161. 93 Article 20 de la loi du 9 novembre 1990. 94 Article 5 de la loi du 3 mai 2005.
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L’obligation de recruter des marins communautaires à la place de marins philippins, par exemple, va bien évidemment augmenter la part des frais d’équipage dans les dépenses d’exploitation globales. Par conséquent, le pavillon luxembourgeois offre plus de souplesse au niveau des exigences de nationalité des marins à bord des navires battant son pavillon. Cette différence s’explique par le fait que le Luxembourg, à la différence de la France, n’a pas à protéger l’emploi de ses marins nationaux, ceux-ci étant bien peu nombreux. 2.



Les conditions d’effectifs



Lors de la délivrance du certificat d’immatriculation, le Commissaire aux affaires maritimes annexe un certificat d’équipage minimum qui précise le nombre et les qualifications requises des marins. Ce rôle d’équipage est établi notamment en fonction des caractéristiques du navire, de son état d’automatisation et de sa zone de navigation. 95 Le Commissaire s’appuie sur la proposition de composition d’équipage faite par l’armateur dans sa demande d’immatriculation du navire. S’agissant de la loi RIF, elle ne prévoit aucune disposition concernant la décision d’effectif. Il faut se référer au droit commun. C’est l’armateur qui fixe les effectifs de l’équipage. Il doit respecter à cet effet les dispositions du décret du 30 août 1984 96 qui prévoit que l’effectif doit être suffisant en nombre et en qualité du point de vue de la sécurité. La décision d’effectif (effectif autorisé) est soumise à l’administration maritime pour approbation. Ensuite, l’armateur enrôle l’équipage, ce qui détermine l’effectif réel (effectif embarqué) et soumet le rôle à l’administration pour obtenir le titre de navigation l’autorisant à prendre la mer. Les dispositions françaises et luxembourgeoises sont donc assez proches car l’établissement par le commissaire luxembourgeois du certificat d’équipage minimum correspond en pratique à une approbation de la proposition faite par l’armateur dans la demande d’immatriculation. Il apparaît, au vu des différentes conditions étudiées, que l’exercice de la profession de marin est réglementé de manière notable par le Luxembourg et la France. Ces dispositions s’expliquent par le caractère particulier de cette activité et par l’importance que représente le facteur humain dans la sécurité du navire. Elles engendrent cependant un coût social direct et indirect pour l’armateur, de même que la règlementation du travail à bord. 95



Article 22 de la loi du 9 novembre 1990. Décret n°84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie en mer, à l’habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution, JORF du 1er septembre 1984, page 514. 96
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§2. Le maintien d’une réglementation rigoureuse du travail à bord Les dispositions relatives à l’exécution du contrat sont fortement influencées par les règlementations tant internationales que communautaires. L’OIT a élaboré un certain nombre de convention ayant trait au travail des gens de mer. L’ensemble de ces normes viennent d’être synthétisées dans la Convention du travail maritime adoptée le 23 février 2006 et qui sera ratifiée sous peu par la France et le Luxembourg. Cette convention constitue un progrès incontestable dans la protection des marins. Les deux pays prévoient cependant certaines règles spécifiques et dérogatoires au droit commun du travail du fait du caractère particulier de la profession de marin. A. Les droits et obligations du marin Les dispositions des lois françaises et luxembourgeoises concernant les droits et obligations des marins sont similaires. Le marin doit se rendre à bord du navire pour le service duquel il est engagé aux heures indiquées. La loi luxembourgeoise précise que le non-respect de l’horaire soit avant, soit pendant le voyage, peut constituer un motif de résiliation du contrat et de remplacement du marin défaillant. Le marin est tenu de respecter les dispositions du contrat de travail maritime ainsi que d’obéir aux ordres de ses supérieurs et de prendre soin du navire et de sa cargaison. Le Code du travail maritime prévoit de plus que le marin n’est pas tenu d’effectuer le travail incombant à une autre catégorie de personnel que la sienne. Cependant, dans le cadre d’un sauvetage ou lorsque la sécurité du navire, des passagers ou de la cargaison est en jeu, le marin doit exécuter toute tâche que lui ordonne le capitaine, et ce même dans le cadre de ses heures de repos. Il doit aussi prendre du temps en dehors de ses heures de travail pour tenir propre son local d’habitation. En contrepartie, les deux législations disposent que le marin a droit à des descentes à terre déterminées par le capitaine, à de la nourriture de bonne qualité et de quantité suffisante pendant toute la durée du contrat ainsi qu’à un logis bien installé. Les textes concernant les maladies et blessures des marins ou son rapatriement sont semblables.
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Les marins sont soumis aux dispositions des codes disciplinaires et pénaux de la marine marchande propres à chaque pays. Les infractions et les peines prévues ne s’illustrent pas par des spécificités notables. Il faut cependant évoquer la question de la compétence des tribunaux, la connaissance des infractions étant partagée en France entre les tribunaux de droit commun et les tribunaux maritimes commerciaux alors que le Luxembourg attribue l’ensemble de cette compétence aux tribunaux de droit commun. B. L’organisation du travail à bord Le législateur luxembourgeois a pris soin de définir à la fois le temps de travail et le temps de repos. Ainsi, le temps de travail effectif est le temps pendant lequel le marin est, par suite d’un ordre donné, à la disposition du capitaine, hors des locaux qui lui servent d’habitation à bord. A contrario, le temps de repos est le temps pendant lequel le marin est en droit de séjourner dans les locaux qui lui servent d’habitation à bord. 97 Le décret français du 31 mars 2005 98 retient les mêmes définitions. La durée du travail prévue par le législateur luxembourgeois dans la Loi de 1990 est conforme à celle du droit commun, c'est-à-dire 8 heures par jour, 40 heures par semaine. La loi RIF retient quant à elle une organisation du travail sur la base de 8 heures par jour, 48 heures par semaine, 208 heures par mois. Cependant, pour les marins français, le Code du travail maritime renvoie aux dispositions du droit commun soit 35 heures par semaine mais le décret précité du 31 mars 2005 retient 8 heures par jour. Les textes donnent cependant la possibilité à l’armateur de prévoir des aménagements et des répartitions horaires de travail différents afin de prendre en compte les contraintes de l’activité du navire. Il doit alors recourir à une convention collective de travail ou à une autorisation ministérielle au Luxembourg. Ces aménagements des horaires doivent être conformes aux prescriptions de la directive 1999/63/CE du conseil du 21 juin 1999. Celle-ci prévoit que les heures de repos ne peuvent être inférieures à 10 heures par période de 24 heures (celle-ci commençant à minuit) et à 77 heures par période de 7 jours. Tout dépassement de la durée maximale journalière de travail est considéré comme heures supplémentaires et donne en principe lieu à une majoration de rémunération, qui ne peut être inférieure à 25%. L’article 16 de la loi RIF laisse cependant le choix entre une rémunération majorée et un repos équivalent au nombre d’heures supplémentaires travaillées. Les lois 97



Article 92 (1) al 2 et 3 de la loi du 9 novembre 1990. Décret n°2005-305 du 31 mars 2005 relatif à la durée du travail des gens de mer, JORF n°76 du 1er avril 2005, page 5886, texte n°44. 98
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françaises et luxembourgeoises prévoient cependant un certain nombre de cas ne donnant pas lieu à majoration. Il s’agit principalement de travaux liés à la sécurité du navire. Le Code du travail maritime et la Loi de 1990 fixent le jour du repos hebdomadaire au dimanche. Le texte luxembourgeois prévoit cependant un certain nombre de dérogations pour des travaux nécessités par des circonstances de force majeure, par la sécurité et la conduite du navire et le service des personnes embarquées ou de la cargaison. 99 On voit que ces différents cas sont assez larges et laissent latitude à l’armateur pour faire travailler le marin le dimanche. De même, en France, une convention collective peut prévoir une prise du jour de repos hebdomadaire un autre jour. Cependant, ce travail du dimanche représentera un coût supplémentaire pour l’armateur luxembourgeois. En effet, les dispositions de l’article L231-7 du Code du travail luxembourgeois, applicables au contrat de travail maritime, prévoient que les heures travaillées le dimanche donnent lieu à une majoration de 70% du salaire. Les salariés servant à bord d’un navire RIF ou d’un navire luxembourgeois ont droit à 3 jours de congés payés par mois d’embarquement à la charge de l’armateur. 100 C. Les conditions de rupture du contrat de travail maritime La loi luxembourgeoise contient des dispositions détaillées et protectrices en matière de résiliation du contrat de travail. La loi RIF, au contraire, accorde des développements succincts à cette problématique, ce qui pourrait entraîner des conflits du travail délicats à résoudre. La loi luxembourgeoise dispose que le contrat de travail à durée indéterminée doit être résilié avec préavis. Le délai peut varier de une à six semaines selon l’ancienneté du marin dans l’entreprise. S’agissant du capitaine, le licenciement doit être notifié par l’armateur ou par son représentant muni d’un mandat spécial. Dans tous les cas, la résiliation du contrat doit être portée au journal de bord. Dans les 15 jours de la notification du licenciement, le marin peut demander que le capitaine porte sur le journal de bord le ou les motifs du licenciement. A l’instar du droit commun, ces motifs doivent être liés à l’aptitude ou à la conduite du marin ou fondés sur les nécessités du fonctionnement de l’entreprise. Suite à cette demande, le capitaine est tenu de mentionner sans délai la motivation du licenciement sur le journal de bord et d’en remettre copie signée de sa main dans les 8 jours au plus tard au marin. 99



Article 93 de la loi du 9 novembre 1990. Article 94 de la loi du 9 novembre 1990 et article 17 de la loi du 3 mai 2005.
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Le contrat de travail maritime à durée déterminée ne peut pas être résilié avant terme, sauf cas de résiliation pour faute grave. L’article 82 de La loi de 1990 détaille les motifs de licenciement pour faute grave applicable au contrat à durée indéterminée et déterminée. Il retient 5 cas : si le marin est inapte au service pour des raisons antérieures à son engagement, s’il est atteint d’une maladie transmissible et dangereuse ou de germes de fièvre typhoïde, s’il se rend coupable de fautes répétées particulièrement graves dans le service, s’il se rend coupable d’un fait disciplinaire ou pénal rendant sa présence à bord indésirable, s’il commet un acte qui le rend incapable de travailler. La loi RIF précise seulement que le contrat d’engagement ou de mise à disposition peut prendre fin par décision motivée et notifiée de l’armateur en cas de faute grave ou lourde du marin. L’unique précision donnée est le délai de préavis à respecter, à savoir un mois 101 . Il faudra donc se référer au droit commun du travail pour interpréter cette disposition et connaître le déroulement pratique de la résiliation. La Loi de 1990 envisage également la résiliation du contrat de travail sans préavis par le marin dans les cas suivants : si l’armateur ou le capitaine se rend coupable d’un manquement grave à ses devoirs envers lui, si le capitaine l’insulte gravement, lui fait subir de mauvais traitements ou tolère de tels agissements de la part de tiers, si le navire change de pavillon, si le congé annuel est refusé au marin, si le navire doit séjourner dans un port contaminé par une épidémie ou traverser une zone de conflit, si l’armateur ne respecte pas son obligation de fournir nourriture et logement pendant la durée du voyage. La loi RIF envisage uniquement le cas ou le navire fait route vers une zone de guerre (article 19). La Loi de 1990 prévoit enfin les cas d’abus et d’irrégularité du licenciement et leur sanction en s’inspirant largement des règles du droit commun. 102 Elle fixe le montant des dommagesintérêts et des indemnités compensatoires de préavis dues en cas de résiliation abusive. La loi RIF ne prévoit rien à ce sujet. Par contre, à l’instar de la Loi de 1990, elle fixe le montant de l’indemnité de départ due sauf cas de licenciement pour faute grave. Le marin a droit à au moins deux mois de salaires dans le cadre du RIF et de un à trois mois de salaire selon l’ancienneté du marin auprès de l’armateur sous l’empire de la loi luxembourgeoise.
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Article 19 de la loi du 3 mars 2005. Jean BRUCHER et Jean-Marie BAULER, Le pavillon maritime luxembourgeois, Réalités et Perspectives 1991/1, page 22.
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Au final, la loi luxembourgeoise se révèle beaucoup plus protectrice du marin licencié en raison d’une législation détaillée et rigoureuse que la loi RIF, dont le silence pourrait créer certaines difficultés. Le maintien de l’ensemble de ces normes vise à protéger les marins des abus éventuels de leurs employeurs. Ces dispositions créent incontestablement une charge financière pour l’armateur. Cependant, les registres RIF et luxembourgeois considèrent que ces normes sont nécessaires et que le coût qu’elles entrainent est incompressible. Leur objectif est de maintenir un équilibre entre qualité et compétitivité. C’est pourquoi, afin de compenser le coût de cette règlementation rigoureuse, les Etats ont abandonné un certain nombre de normes sociales. SECTION 2. L’ABANDON DE NORMES SOCIALES JUGEES TROP COUTEUSES



Pour assurer la compétitivité du RIF, le législateur français a dû s’aligner sur les pratiques en vigueur dans les autres pavillons européens. L’assouplissement des conditions de recrutement des marins (§1) s’est affirmé comme une nécessité pour rendre le registre crédible. La loi RIF s’attaque aussi au « nerf de la guerre », à savoir la réduction du coût de l’équipage (§2). Il s’agit de voir comment le registre luxembourgeois se situe par rapport à ces innovations de la loi RIF.



§1. L’assouplissement des conditions de recrutement des marins La loi RIF a légalisé une nouvelle méthode de recrutement des marins (A) qui rend la législation française nettement plus attractive (ou plus complaisante pour certains). Cet assouplissement est cependant encadré. Le contrat de recrutement doit respecter un certain formalisme (B) afin d’assurer une protection minimale des marins. A. Les méthodes de recrutement des marins La Loi luxembourgeoise de 1990 propose à première vue des méthodes classiques de recrutement des marins. L’article 75 prévoit que « le placement du marin a lieu par embauchage direct ou par l’entremise d’une institution paritaire de placement maritime ». Par embauchage direct, on pense immédiatement à un recrutement par l’armateur. Quant à l’institution paritaire de placement maritime, celle-ci ne doit pas être confondue avec une entreprise de travail maritime. Il n’en existe d’ailleurs pas au Luxembourg à la connaissance de l’auteur.
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Cependant, en pratique, le recrutement des marins par les sociétés de management est admis par le registre luxembourgeois. La Loi de 1990 ne définit pas le régime juridique de ce type de recrutement et ne prévoit aucune règle spécifique pour l’encadrer. Il doit seulement être mené dans le respect des dispositions générales de la loi luxembourgeoise. Jusqu’à la loi du 3 mai 2005, la France imposait des méthodes de recrutement traditionnelles. Le Code du Travail maritime prévoyait que le placement du marin pouvait avoir lieu par embauchage direct ou par l’entremise du bureau central de la main-d’œuvre maritime. La loi RIF révolutionne ces dispositions en précisant dans son article 11 que « les navigants employés à bord des navires immatriculés au registre international français sont engagés par l’armateur ou mis à sa disposition par une entreprise de travail maritime ». L’embauche directe par l’armateur est la méthode classique de recrutement, commune aux deux législations. Le Code du travail maritime ne prévoit pas de dispositions particulières, si ce n’est l’obligation de respecter les principes de non discrimination et de n’engager que des marins libres de tout engagement maritime. 103 La légalisation par la France du recours à des sociétés de management est beaucoup plus novatrice et constitue l’une des spécificités les plus marquantes du RIF. Il faut signaler que ces sociétés de placement sont situées à l’étranger, leur implantation étant toujours interdite sur le territoire français. Elles sont définies par la loi comme « toute personne physique ou morale dont l’activité est de mettre à disposition d’un armateur des navigants qu’elle embauche en fonction de leur qualification et rémunère à cet effet ». Les armateurs utilisaient déjà les sociétés de manning pour obtenir une main-d’œuvre moins coûteuse que les marins nationaux. Cependant, jusqu’à présent, pour le recrutement des marins travaillant sur des navires battant pavillon français, la société de manning n’agissait qu’au titre de mandataire de l’armateur. Elle était chargée de gérer pour le compte de l’armateur toutes les opérations sociales et la gestion de l’équipage. Ces prestations étaient régies par le contrat Crewman A- cost plus fee (contrat type du BIMCO). Avec la loi RIF, l’entreprise de travail maritime n’est plus mandataire, elle agit pour son propre compte en fournissant de la main-d’œuvre à titre onéreux à l’armateur. Il s’agit alors d’un contrat Crewman B-Lump Sum. 104
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Jean-Pierre BEURIER, Droits maritimes, Dalloz action 2006-2007. Patrick CHAUMETTE, Le registre international français des navires (RIF) : le particularisme maritime régénéré ?, DMF n°660, juin 2005, page 479.
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Le recrutement du marin par la société de placement fait naître une relation triangulaire qui aboutit à la conclusion de deux contrats distincts : un contrat d’engagement entre l’entreprise de travail maritime et le marin et un contrat de mise à disposition entre l’entreprise de travail maritime et l’armateur. Ce type de recrutement entraîne une absence de lien contractuel direct entre le marin et l’armateur, le navigant étant rémunéré par la société de manning, son employeur officiel. 105 Dans un souci de protection du navigant, la loi RIF met en place un contrôle de ces entreprises de travail maritime. Son article 9 prévoit qu’elles doivent être agréées par les autorités de l’Etat où elles sont établies. L’armateur qui souhaite conclure un contrat de mise à disposition avec ce type de société doit vérifier l’existence de cet agrément administratif. Cependant, dans le cas où la société ne dispose pas de l’agrément administratif parce que située dans un Etat ne disposant pas d’une procédure d’agrément ou dans un Etat n’ayant pas ratifié la Convention n°179 de l’OIT sur le recrutement et le placement des gens de mer, l’armateur peut malgré tout contracter avec cette société à condition de vérifier préalablement qu’elle respecte les dispositions de la convention n°179 de l’OIT. Cette disposition a été vivement critiquée, le doute planant sur la réalité de certains agréments administratifs et sur le contrôle effectué par l’armateur. La convention n°179 prévoit notamment qu’aucun honoraire ou frais destinés au recrutement ou à l’emploi des gens de mer ne doivent être, directement ou indirectement, à la charge de ceux-ci et que toute plainte à l’encontre d’une société de placement doit pouvoir faire l’objet d’une enquête effective. La légalisation du recours aux sociétés de manning n’est pas une disposition propre à donner une image de qualité du registre français. Elle était cependant inévitable pour rendre le pavillon aussi compétitif que celui des autres Etats européens et espérer attirer à nouveau les armateurs. De plus, le législateur a fait l’effort de développer un ensemble de règles encadrant ces pratiques de recrutement. Au regard du silence de la Loi de 1990 sur le sujet, on peut considérer que la loi française a su trouver un meilleur équilibre entre compétitivité et qualité. Afin de prévenir les abus possibles dont pourrait être victime le marin, la loi RIF prévoit, de même que la loi luxembourgeoise, certaines conditions de forme aux contrats de recrutement.
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Marine BEHAGEL, Le registre international français, mémoire sous la direction de Cécile De Cet Bertin, 2005.
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B. Le formalisme du contrat de recrutement du marin Les lois françaises 106 et luxembourgeoises 107 précisent toutes les deux que le contrat de travail maritime doit être constaté par écrit. Cependant, alors que le législateur luxembourgeois n’impose aucune sanction pour le non respect de cette condition, la loi RIF prévoit une amende de EUR 7.500. 108 Une copie du contrat doit être remise au marin et une autre copie doit être présente à bord du navire. Le contrat doit aussi contenir un certain nombre de mentions obligatoires afin d’informer le marin de ses droits et de ses obligations et de le protéger de tout abus. Ces énonciations sont pour la plupart communes aux deux registres. Il s’agit de l’identité de l’armateur, de l’emploi occupé à bord, le lieu et la date d’entrée en service, la désignation du navire, le montant de la rémunération, les conditions de protection sociale et la durée du contrat. Il doit notamment être précisé si le contrat est conclu à durée déterminée, à durée indéterminée, ou pour un ou plusieurs voyages. -



Si le contrat est à durée déterminée, la loi exige que la durée soit précisée. De plus, le Code du Travail Maritime impose un délai de préavis de 24 heures. La loi luxembourgeoise n’en prévoit pas car elle interdit la résiliation avec préavis du contrat à durée déterminée.



-



Si le contrat est pour un ou plusieurs voyages, il faut indiquer le nom du port où le voyage prendra fin. Lorsque la désignation de ce port ne permet pas une appréciation approximative de la durée du contrat, celui-ci doit fixer une durée maximale après laquelle le marin peut demander son débarquement dans le premier port d’escale européen (c'est-à-dire de l’Union Européenne ou de l’EEE).



-



Enfin, en cas de contrat à durée indéterminée, il faut obligatoirement indiquer les délais de préavis à respecter en cas de résiliation. Alors que le Code du Travail maritime n’impose qu’un délai de 24 heures, la loi luxembourgeoise prévoit des délais allant de 1 à 6 semaines en fonction de l’ancienneté du marin.



La loi RIF, à la différence de la loi luxembourgeoise, prévoit une limite à la durée de chaque embarquement. L’article 18 alinéa 2 précise qu’elle est de 6 mois. Elle peut être portée à 9
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Article 15 de la loi du 3 mai 2005. Article 77 de la loi du 9 novembre 1990. 108 Article 28 al 1 de la loi du 3 mai 2005. 107
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mois dans le cadre d’un accord collectif et, dans les deux cas, prolongée ou réduite d’un mois au plus pour les motifs liés à l’exploitation du navire. Dans le cas du contrat de travail à durée déterminée, le Code du travail maritime français prévoit certaines formalités protectrices des marins. La succession de deux ou plusieurs contrats à durée déterminée entraîne une requalification du contrat à durée indéterminée afin de limiter les situations de précarité des marins. De plus ce type de contrat ne peut être conclu dans certains cas, notamment pour remplacer un marin dont l’absence résulte d’un conflit collectif du travail. Enfin, à l’expiration du contrat, une période égale au tiers de la durée du précédent contrat doit s’écouler avant que l’armateur puisse recourir à un nouveau contrat précaire pour remplacer le marin dont le contrat a pris fin. Cependant, ces dispositions ne semblent pas devoir s’appliquer aux marins étrangers. Il en résulte qu’une entreprise de travail maritime peut conclure avec les marins qu’elle recrute un contrat d’engagement pour chaque embarquement et les maintenir ainsi dans une situation de précarité permanente. La règlementation luxembourgeoise ne prévoit pas de dispositions aussi détaillées que le Code du travail maritime français concernant le contrat à durée déterminée. Elle assure cependant un minimum de protection du marin en disposant dans l’article 78 de a Loi de 1990 que le refus par l’employeur de renouveler un contrat à durée déterminée après deux ou plusieurs prorogations successives peut être assimilé à un licenciement. Le contrat de mise à disposition de marins conclu entre l’armateur et l’entreprise de travail maritime et que prévoit la loi RIF doit aussi faire l’objet d’un écrit et contenir certaines mentions obligatoires à savoir les conditions générales d’engagement, d’emploi, de vie et de travail à bord du navire, les bases de calcul des rémunérations des navigants, les conditions de la protection sociale. 109 Le caractère écrit du contrat assure une sécurité juridique à l’armateur, notamment en cas de rapatriement des navigants, cette obligation étant normalement à la charge de l’entreprise de travail maritime, et seulement en cas de défaillance de celle-ci assumée par l’armateur. En effet, la loi RIF 110 impose à l’armateur de se substituer à l’entreprise de travail maritime en cas de défaillance de celle-ci pour assurer la rémunération des marins, le paiement des sommes dues aux assurances sociales et le rapatriement du marin. Pour s’assurer que l’armateur remplira son obligation, la loi lui demande de justifier d’une garantie financière. Cette mesure a pour but de protéger le marin 109 110



Article 14 de la loi du 3 mai 2005. Article 21 de la loi du 3 mai 2005.
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des agissements d’entreprises maritimes peu scrupuleuses, qui disparaitraient dans la nature sans s’acquitter de leur obligation. Au final, on peut estimer que les lois luxembourgeoises et françaises ont su trouver l’équilibre entre assouplissement des règles de recrutement et protection du marin. Les dispositions étudiées permettent à l’armateur de réduire le coût social en se déchargeant d’une bonne partie des questions relatives au recrutement de l’équipage. Nous allons voir cependant que les modalités d’exécution du contrat restent à sa charge.



§2. Les tentatives de réduction du coût de l’équipage La réduction du coût de l’équipage passe bien évidemment par une révision des conditions de rémunération des marins (A), le salaire de l’équipage constituant une des principales dépenses d’exploitation du navire. Le coût de la protection sociale des marins (B) doit également être envisagé, car il représente une lourde charge financière pour l’entreprise maritime. A. Les conditions de rémunération des marins L’article 13 de la loi RIF impose que les rémunérations ne soient pas inférieures aux montants fixés par arrêté du ministre chargé de la marine marchande par référence aux rémunérations généralement pratiquées ou recommandées sur le plan international. Alors que la volonté du législateur français était de se référer, par le terme de « rémunérations généralement pratiquées ou recommandées sur le plan international », au barème de la Fédération internationale des ouvriers de transports (ITF) soit 1.550 USD 111 par mois pour un matelot qualifié à compter du 1er janvier 2006, l’arrêté du Ministre 112 prévoit que la rémunération de base du matelot qualifié résidant hors de France ne peut être inférieure à un montant de 620,05 USD 113 pour un temps de travail de 208 heures par mois. Il se réfère en fait aux normes de l’OIT. 114



111



Soit environ EUR 1.120. Arrêté du 21 décembre 2005 portant application de l’article 13, dernier alinéa, de la loi du 3 mai 2005 relative à la création du registre international français et fixant les montants minimaux des rémunérations des navigants, JORF n°303 du 30 décembre 2005, page 20484, texte n°68. 113 Soit environ EUR 448. 114 Pierre ANGELELLI, Le registre international français (R.I.F.) : les premiers mois à Marseille, DMF n°674, octobre 2006, page764. 112
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Les syndicats, furieux de voir que le gouvernement ne respectait pas le compromis trouvé lors des discussions de la loi, se sont tournés vers l’ITF qui a sanctionnée le RIF en le qualifiant de pavillon de complaisance. 115 La décision de retenir un salaire minimal de 620,05 USD pour les marins étrangers crée une vraie différence avec les marins français. Le Code du travail maritime prévoit que la réglementation relative au salaire minimum interprofessionnel (SMIC) s’applique aux marins. Or le taux horaire brut a été réévalué au 30 juin 2007 à EUR 8,44. Pour 208 heures de travail par mois, le marin français a donc droit à un salaire brut de EUR 1.755,52. De plus, l’arrêté du 26 décembre 2006 116 évalue le salaire forfaitaire du marin qualifié à EUR 1.667,69. Au vue de la différence de salaire possible entre un marin étranger et un marin français, il est certain que le registre RIF va continuer de faire l’objet de vifs débats entre armateurs et syndicats. La Loi de 1990 n’établit pas de distinction selon la nationalité des marins. Elle prévoit que le salaire du marin ne peut être inférieur au salaire social minimum de droit commun (SSM). 117 Au 1er janvier 2007, le SSM brut s’élevait pour un travailleur non qualifié à EUR 1.570,28 (soit EUR 9,0768/heure). Pour un travailleur qualifié, c'est-à-dire un travailleur exerçant une profession acquise par un enseignement ou une formation sanctionnées par un certificat officiel, le SSM brut était de EUR 1.884,34 (soit EUR 10,8921/heure). Une convention collective fixe désormais le minima des rémunérations des marins et retient les standards de l’ITF, actuellement USD 1.550. En comparant le salaire minimum d’un marin français ou d’un marin embarqué sur un navire battant pavillon luxembourgeois, la différence de montant, bien que réelle, n’est pas significative. En revanche, la comparaison entre le salaire minimum d’un marin étranger embarqué sur un navire RIF et le marin sous pavillon luxembourgeois donne un avantage indéniable, en terme de coût salarial pour l’armateur, au registre RIF. Un dernier élément doit cependant être pris en compte. Les lois françaises et luxembourgeoises rendent possible des adaptations du salaire pour prendre en compte les obligations de nourriture et de logement de l’armateur vis-à-vis du marin. La loi



115



Ibidem. Arrêté du 26 décembre 2006 portant majoration des salaires forfaitaires servant de base au calcul des contributions des armateurs, des cotisations et des pensions des marins de commerce, de la plaisance, de la pêche et des cultures marines, JORF n°303 du 31 décembre 2006, page 20384, texte n°92. 117 Article 96 de la loi du 9 novembre 1990. 116
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luxembourgeoise autorise l’armateur à computer un montant forfaitaire de EUR 525,27



118



sous la réserve que la computation de ce forfait n’entraîne pas une diminution du salaire en dessous de EUR 1.050,55. Le législateur français a prévu quant à lui une diminution du SMIC de 1/8. La Loi de 1990 dispose que les salaires des marins sont fixés au mois. Et qu’ils doivent comprendre le temps nécessaire au marin pour se rendre à son poste. Le Code du travail maritime laisse le choix entre une fixation du salaire au mois ou au voyage. Cependant, le choix de cette dernière option est devenue rare. Les législations des deux pays ne prévoient pas un paiement au mois mais à l’expiration du contrat de travail maritime ou après le débarquement du marin pour le Luxembourg et à la fin du voyage ou annuellement en France, ce qui est assez similaire. Le marin a la possibilité de demander une avance ou un acompte sur son salaire. Cependant, cette éventualité est très encadrée par la loi française. Toute avance de salaire ne peut être faite que sous le contrôle d’un inspecteur du travail maritime avant le départ. Quant aux acomptes, ils ne peuvent dépasser le tiers des salaires déjà gagnés par le marin et leur versement doit être inscrit sur le livre de bord, le rôle d’équipage et le livret du marin. La Loi de 1990 dispose seulement, afin de prévenir les risques d’alcoolisme pouvant entraîner des troubles de l’ordre public, que le paiement des gages ne peut avoir lieu dans un débit de boissons ou un établissement de consommation public. Le marin peut aussi demander à l’armateur de verser à une tierce-personne désignée par lui une partie de ses gages (qui ne peut excéder 65% des gages nets du marin calculés sur un mois selon la loi luxembourgeoise et 2/3 des salaires et profits du marin selon le Code du travail maritime français) à la fin de chaque mois. Cette disposition a été pensée pour les familles de marin, afin que celui-ci puisse leur faire parvenir de l’argent régulièrement. La loi luxembourgeoise indique que le capitaine doit remettre au marin à la fin de chaque mois un décompte exact et détaillé concernant les heures travaillées, les heures donnant lieu à majoration et les taux de majoration, toujours dans un souci de transparence et d’information du marin. Le Code du travail maritime renvoie quant à lui aux dispositions du droit commun, semblables aux règles luxembourgeoises détaillées ci-avant.



118



Règlement grand-ducal du 25 octobre 1991 concernant l’imputation d’un forfait pour le logement et la nourriture des marins, publié au Mémorial A-n°74 du 31 octobre 1991, page 1421.



P a g e | 63



Un dernier point, sans doute aussi important que la rémunération, doit être abordé. Il s’agit de la protection sociale des marins offerte par les lois françaises et luxembourgeoises. B.



La protection sociale des marins



Les règles d’affiliation à la sécurité sociale des marins sont assez proches en France et au Luxembourg, quelques spécificités mises à part et qui vont être étudiées ci-après. En droit français comme en droit luxembourgeois, le régime de sécurité sociale applicable dépend du lieu de résidence du marin. On peut donc envisager plusieurs hypothèses : -



Pour les résidents français et luxembourgeois, ils seront affiliés respectivement à la sécurité sociale française des marins (ENIM) et à la sécurité sociale luxembourgeoise.



-



Pour les marins résidants dans l’un des pays de l’Union Européenne ou de l’EEE 119 , ils seront, en vertu des règlements communautaires du 14 juin 1971 et du 21 mars 1972, affiliés à la sécurité sociale de l’Etat du pavillon du navire c'est-à-dire soit la France soit le Luxembourg. Cependant, s’ils sont rémunérés par une entreprise ayant son siège sur le territoire d’un autre Etat membre, ils seront alors soumis à la législation de ce dernier Etat à condition d’avoir leur résidence dans ce même Etat.



-



Les marins résidants dans un Etat lié à la France ou au Luxembourg par une convention bilatérale de sécurité sociale 120 bénéficient de la protection sociale prévue par la convention. Elle affilie en principe le marin à la sécurité française ou luxembourgeoise. Il faut ici signaler l’accord belgo-luxembourgeois du 25 mars 1991 qui prévoit que les marins inscrits au Pool des marins de la marine marchande belge et exerçant leur activité professionnelle à bord d’un navire battant pavillon luxembourgeois restent soumis au régime de sécurité sociale belge, tant pour le versement des cotisations que pour l’octroi des prestations.



-



Les marins ne relevant d’aucune des catégories étudiées ci-avant doivent être couverts par une assurance privée. Les lois françaises et luxembourgeoises prévoient quels sont les risques minimums qui doivent être pris en charge. L’article 26 de la loi du 3 mai 2005 retient que les marins doivent être assurés pour les cas de maladie, de vieillesse, d’invalidité, d’accident du travail et de maternité. L’article 106 de la loi du 9 novembre



119 120



Article 25 de la loi du 3 mai 2005. Ibidem.
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1990 y rajoute les cas de chômage et de décès. De plus, les deux lois prévoient pour chaque cas les prestations minimales que doit offrir la couverture privée. Alors que la loi luxembourgeoise met le coût de cette assurance en intégralité à la charge de l’armateur, l’article 26-II de la loi RIF n’impose à l’employeur que la prise en charge d’un minimum de 50% de la protection sociale. Cependant, le législateur luxembourgeois prévoit que l’armateur peut être dispensé de l’obligation d’assurer le marin dans le cas où il dispose d’une protection sociale suffisante dans son pays de résidence. Le financement de la sécurité sociale de chaque pays par les cotisations des marins et des armateurs doit aussi être étudié. Une comparaison des taux de cotisation prévus est particulièrement intéressante. Les taux de cotisations en France Part assuré



Part armateur



Caisse de retraite 10,85% des marins Caisse générale de 1,25% prévoyance Total 12,10%



6,80% 4.80% 11,60%



Ce taux est appliqué sur le salaire forfaitaire du marin prévu par l’arrêté du 26 décembre 2006 précité. Il faut signaler que l’article L43-1 du Code des pensions de retraite des marins prévoit une exonération de la contribution patronale au bénéfice des armateurs pour les équipages qu’ils emploient et qui sont embarqués à bord de navires de commerce battant pavillon français affectés à des activités de transports maritimes soumises à titre principal à une concurrence internationale effective. Il s’agira de voir si l’administration opte pour une définition restrictive ou non de cet article, la notion de concurrence internationale effective étant source d’incertitude. Les taux de cotisation au Luxembourg Branche



121



Part assuré Ouvrier 121



Employé 122



Part armateur Ouvrier



Employé



Personne qui travaille dans le secteur privé et qui exerce une activité exclusivement ou principalement manuelle.
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Assurance maladie



5,05 %



2,80 %



5%



2,80 %



Assurance pension



8%



8%



8%



8%



1,4 %



1,4 %



-



-



Assurance-accident



-



-



1,95 %



1,95 %



Santé au travail



-



-



0,11 %



0,11 %



14,45 %



12,20 %



16,76 %



14,56 %



Assurance dépendance 123



Total



Ce taux s’applique sur le salaire brut du marin. Il faut savoir que la législation luxembourgeoise prévoit un minima et un maxima cotisable. Le minima est de EUR 1570,28 (c'est-à-dire le salaire social minimum) et le maxima de EUR 7.851,40 (c’est-à-dire 5 fois le salaire social minimum). Au final, le coût des cotisations sociales est beaucoup plus avantageux pour les armateurs sous pavillon RIF. Ils bénéficient en effet d’une possibilité d’exonération totale, sous réserve de remplir le critère « d’activité soumise à titre principal à une concurrence internationale effective ». A défaut, le taux de la contribution patronale prévue sous pavillon RIF est bien inférieur à celui imposé aux armateurs de navires battant pavillon luxembourgeois. En conclusion, on doit reconnaître un avantage certain au registre RIF par rapport au registre luxembourgeois en matière de coûts sociaux directs. Il se révèle en effet très attractif au niveau du montant des salaires à verser et des charges sociales obligatoires. Cependant, on va constater que le registre luxembourgeois, s’il ne propose pas un coût social très attractif, offre en revanche des dispositifs fiscaux séduisants pour les armateurs. CHAPITRE 2. LE COÛT DES NORMES FISCALES La fiscalité est un domaine complexe à appréhender, notamment s’agissant du secteur maritime. Cette étude ne prétend donc pas donner une vue globale du coût fiscal mais seulement un aperçu des mesures phares de chacun des registres dans ce domaine. Les dispositions mises en place se situent à deux niveaux. Les Etats ont mis en place des aides fiscales à l’investissement (Section 1) pour prendre en compte la spécificité du secteur maritime et redonner un certain dynamisme aux entreprises. Ils offrent aussi, par le biais de la



122



Personne qui travaille dans le secteur privé et qui exerce une activité exclusivement ou principalement intellectuelle. 123 Un abattement correspondant à un quart su salaire social minimum est à prendre en considération pour fixer l’assiette cotisable en matière d’assurance dépendance soit EUR 392,57.
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législation de droit commun ou par des normes spécifiques, des avantages fiscaux (Section 2) non négligeables pour les armateurs. SECTION 1. LES AIDES FISCALES A L’INVESTISSEMENT Les Etats ont mis en place des aides au financement des navires (§1) et un régime fiscal particulier pour les bénéfices tirés du navire afin de soutenir l’investissement des entreprises maritimes et permettre une relance de l’économie.



§1. Les aides au financement du navire Deux modes d’amortissement sont généralement admis au Luxembourg. Il s’agit du mode linéaire et du mode dégressif. En application de ses règles, un navire peut être amorti sur une période minimale de 12 ans en application du taux linéaire de 8%. La méthode accélérée permet d’amortir le navire à un taux maximum de 24% l’an, et ce jusqu’à la période où le montant de la dotation est devenu inférieure à celle obtenue en mode linéaire.



§2. Le régime fiscal des bénéfices tirés du navire Alors que la France a retenu la taxe au tonnage à l’instar de beaucoup d’autres pays européens, le Luxembourg a opté pour un système de crédit d’impôt pendant 7 ans. La France connaît le système du GIE fiscal qui a été revu entièrement l’année. Deux systèmes de crédits d’impôts ont été instaurés par la loi du 17 juin 1994. Ces deux systèmes peuvent être cumulés. Le premier crédit d’impôt s’élève à 12% de l’investissement. L’assiette de ce pourcentage correspond à la différence entre la valeur comptable des actifs au terme de l’exercice d’exploitation et la moyenne arithmétique de ses valeurs comptables et de ses actifs sur les cinq derniers exercices, augmentée de la dotation aux amortissements sur les actifs en question, effectuée lors de l’investissement. Le second crédit d’impôt est relatif à l’importance de l’investissement brut réalisé. Ce crédit d’impôt représente sous certaines conditions 6% du prix d’acquisition pour la partie de l’investissement ne dépassant pas EUR 148.736 et 2% pour la partie qui lui est supérieure.
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Ces crédits d’impôts peuvent être déduits des impôts dus au terme de l’exercice de l’investissement. Si les impôts dus devaient être inférieurs au crédit d’impôt accordé, ce dernier reste imputable pendant les dix exercices suivants. Il faut encore préciser que la loi n’impose pas que les investissements soient réalisés au Luxembourg. SECTION 2. LES AVANTAGES FISCAUX Les avantages fiscaux se caractérisent par le régime fiscal des navigants (§1) et par celui du navire (§2).



§1. Le régime fiscal des navigants L’article 109 de la loi instaure une imposition forfaitaire des marins non résidants travaillant à bord des navires immatriculés au registre luxembourgeois. Par règlement grand-ducal du 31 décembre 1990 modifié 124 , la retenue d’impôt est fixée à 10% du montant brut du salaire diminué de 10% et d’un abattement s’élevant à EUR 1.800 par mois ou EUR 72 par jour. L’application de l’abattement au montant brut du salaire pour définir la base imposable entraine en pratique un impôt forfaitaire de 4% à 7,5% pour les officiers et en fait 0% pour les subalternes. En application de l’article 7 de la loi RIF, l’article 81 A du Code général des impôts dispose que tout marin, quelque soit la fonction exercée à bord du navire, peut bénéficier d’une exonération totale d’impôt sur le revenu du seul fait de l’immatriculation de celui-ci au RIF à condition de : -



Remplir les critères de définition du navigant au sens de l’article 3 de la loi RIF, à savoir être affecté à la marche, à la conduite, à l’entretien ou à l’exploitation du navire.



-



Comptabiliser une durée d’embarquement effectif sur un navire RIF



125



d’au moins 183



jours au cours d’une période de douze mois consécutifs. Le système français semble plus attractif en raison de l’application d’une exonération totale cependant il faut souligner qu’elle est subordonnée à une condition de durée de
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Règlement grand-ducal du 24 décembre 1990 établissant un régime d’imposition forfaitaire des marins, publié au Mémorial A-n°82 du 31 décembre 1990, page 1559. Modifié par le règlement grand-ducal du 23 décembre 2005 publié au Mémorial A-n°222 du 30 décembre 2005, page 3735. 125 Bulletin officiel des impôts n°63 du 6 avril 2006, page 10.
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l’embarquement sur le navire RIF. Par conséquent, le système luxembourgeois peut se révéler plus intéressant selon les gestions du personnel mises en place au sein de l’entreprise.



§2. Le régime fiscal du navire Le régime fiscal du navire se caractérise par plusieurs dispositions attractives pour l’armateur. Il s’agit des droits d’hypothèques (A), du régime de la plus-value de cession (B), de l’imposition sur le revenu (C) et de la TVA (D). A. Les droits d’hypothèques L’article 23 de la Loi de 1990 dispose que tous les actes entre vifs relatifs à des droits réels sur un navire, même seulement en voie de construction, sont exemptés des droits proportionnels d’enregistrement et de transcription. La loi du 22 décembre 2006 126 a ajouté le cas des actes d’ouverture de crédit, s’il est établi par les dispositions de la présente convention qu’ils sont destinés au financement, avec constitution de garantie hypothécaire, de navires construits ou en construction. Les provisions relatives aux opérations de maintenance et de réparation à réaliser sur les navires sont autorisées et sont fiscalement intégralement déductibles du résultat imposable. B.



Le régime de la plus value de cession



L’article 110 de la loi luxembourgeoise dispose que la plus-value réalisée lors de la vente d’un navire détenu depuis au moins cinq ans par une société maritime luxembourgeoise sera différée si les sommes en question sont utilisées dans le délai de deux ans pour acquérir certains actifs, tels que navires, actions de compagnie maritime. Il faut préciser que les sommes issues de la plus-value seront déduites des prix d’acquisition des nouveaux actifs pour déterminer la valeur initiale soumise à amortissement de ces derniers. La plus value de cession sera finalement taxée lors des opérations de liquidation de l’activité. 127 C. L’imposition sur le revenu Les entreprises de navigation maritime de droit luxembourgeois qui exploitent des navires circulant en haute mer sont pleinement imposables à l’impôt sur le revenu. Le taux actuel d’imposition des sociétés commerciales sur le bénéfice est de 22,88%.



126



Loi du 22 décembre 2006 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2007, publiée au Mémorial A-n°236 de 2006, page 4313. 127 Joë LEMMER, Le pavillon maritime luxembourgeois, Codex n°5, juin 2005, page 154.
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Cette imposition est compensée par l’exonération de l’impôt commercial communal sur le bénéfice dont le taux à Luxembourg s’élève à 7,5%. D. La TVA Le taux de TVA venant grever l’activité commerciale au Luxembourg varie selon la nature et l’activité exercée. Ce taux est en général de 15%. Toutefois, la loi prévoit une exonération de TVA pour certaines activités des entreprises maritimes. Le règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 128 est venu préciser quels sont les types de prestation de service exonérés. Il envisage trois possibilités : -



Les affrètements et les locations de navires affectés à la navigation maritime ou de navires de sauvetage et d’assistance maritime.



-



Les locations des objets incorporés à ces navires ou servant à leur exploitation.



-



Les prestations de services, autres que celles visées ci-dessus, effectuées pour les besoins directs des navires de mer y visés et leur cargaison.



128



Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 16 juin 1999 relatif à l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée des opérations à l’exportation en dehors de la Communauté, des livraisons intracommunautaires de biens et d’autres opérations, publiée au Mémorial A-n°243 de 2006, page 4858.
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CONCLUSION



Quel bilan tirer de l’attractivité du RIF et du registre luxembourgeois ? Le fil des développements a montré les spécificités de la France dans leur approche du secteur maritime et de leur pavillon. Si le pavillon luxembourgeois et le RIF poursuivent un objectif commun, à savoir développer leur flotte, les ambitions qui y sont attachées et les moyens mis en œuvre différent sensiblement. La France considère sa flotte maritime comme un élément de sa puissance politique et économique tandis que le Luxembourg y voit une occasion de diversifier ses activités économiques. En raison de ces conceptions particulières, les dispositions adoptées portent des orientations différentes. Malgré ces spécificités, les registres français et luxembourgeois s’accordent dans leur volonté de concilier les deux fondements d’un pavillon attractif, à savoir qualité et compétitivité. Ils ont su allier la nécessité d’une réglementation rigoureuse en matière de sécurité et l’impératif de normes sociales et fiscales moins couteuses. Les mesures adoptées semblent porter leurs fruits et contribuer à l’amélioration de leur image. Les deux pavillons semblent donc connaître une nouvelle jeunesse grâce aux réformes entreprises. Cependant, des évolutions sont encore nécessaires et le travail de réflexion doit se poursuivre afin de maintenir l’attractivité acquise. Le registre RIF doit absolument se défaire de l’appellation de pavillon de complaisance pour espérer attirer les armateurs. Quant au registre luxembourgeois, une révision de fond de sa fiscalité est encours. Il doit en outre mener à terme la réforme administrative entreprise. Il y aura donc lieu de suivre avec attention l’évolution de ces deux registres au cours des prochaines années et de voir s’ils concrétisent les espoirs prometteurs que cette étude a révélé.
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